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L’année 2017, à cet égard, a été marquée par plusieurs éléments clefs : 

- le renouvellement intégral des membres en juillet 2017 ; 

- l’examen de textes importants tels que la loi pour la confiance dans la vie politique ou la 

loi relative à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations ; 

- les propositions qu’il a émises pour faire enfin aboutir le changement de méthode dans 

l’écriture du droit et ses modalités d’élaboration. 
 

L’activité du Conseil en 2017 illustre encore l’importance des coûts des normes applicables 

aux collectivités territoriales, malgré une baisse substantielle par rapport à 2016, puisque les 355 

projets de texte soumis pour avis au CNEN en 2017 ont généré un coût brut à la charge des 

collectivités territoriales de plus d’un milliard d’euros au titre de l’année 2018 (contre un coût de 

6,9 milliards d’euros pour 2017 sur les 544 textes examinés en 2016). 
 

Conformément à l’objectif ambitieux d’une co-construction des normes entre les 

représentants de l’État et les collectivités territoriales, le CNEN souhaite par ses délibérations 

promouvoir une vision de la décentralisation fondée : 

- d’une part, sur la clarté et la lisibilité du droit territorial, en favorisant la sobriété 

normative des administrations centrales pour lutter contre les dispositions dépourvues de 

portée normative et respecter l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et 

d’intelligibilité en vue d’une application facilitée des réformes au niveau local ;  

- d’autre part, sur les principes de subsidiarité, de proportionnalité et de responsabilité, en 

laissant aux exécutifs locaux et aux pouvoirs déconcentrés une marge d’appréciation et 

d’interprétation des actes réglementaires de portée générale, au regard de la diversité des 

territoires, et ainsi éviter la surabondance de normes techniques souvent coûteuses, dont 

l’efficacité n’aurait pas été démontrée au préalable. 
 

Dans l’esprit des priorités fixées par le Président de la République, le CNEN partage la 

nécessité d’une révolution copernicienne de l’État en matière de simplification des normes 

applicables aux collectivités territoriales. En écho aux engagements pris lors des Conférences 

nationales des territoires (CNT) des 17 juillet et 14 décembre 2017, le CNEN a ouvert des pistes 

pour endiguer l’inflation normative et limiter les charges qui en résultent sur les comptes et budgets 

locaux. 
 

Le CNEN appelle de ses vœux la mise en place de « conférences normes » afin que, 

conformément aux engagements pris par le Gouvernement lors des deux CNT, il puisse disposer 

d’une vision d’ensemble de l’impact technique et financier des projets de norme nouvelle envisagés 

par les principaux ministères prescripteurs. La présentation des réformes à venir par le ministre ou 

son représentant devra alors s’appuyer sur une programmation budgétaire consolidée.  
 

Il conviendrait de veiller à ce que les études et fiches d’impact comprennent des chiffrages 

étayés et contrôlés pour les réformes générant des coûts substantiels, de manière à préserver la 

confiance entre les pouvoirs publics et éviter aux collectivités d’avoir à solliciter une compensation 

 
Le conseil national d’évaluation des normes (CNEN) est une 

instance de dialogue, désormais bien installée et reconnue entre l’État et 

les collectivités territoriales, qui a pour mission d’évaluer les impacts 

techniques et financiers du « flux » des normes nouvelles, ainsi que du 

« stock » de normes réglementaires en vigueur. Il formule des propositions 

pour simplifier et alléger les normes applicables aux collectivités 

territoriales. 
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a posteriori au titre de charges nouvelles. À cet égard, la constitution de panels de collectivités 

représentatives pour évaluer les conséquences opérationnelles des réformes considérées comme 

coûteuses et disproportionnées dans leurs effets, et proposer les ajustements nécessaires, constitue 

une piste de réflexion intéressante. 
 

La mise en place et le suivi d’un « compteur du coût des normes applicables aux 

collectivités » contribuerait également à discipliner les administrations sur la nécessité d’une plus 

grande maîtrise du coût des normes. Plus largement, la prise en compte de l'impact financier des 

normes dans le bilan annuel de l'objectif d'évolution de la dépense locale (ODEDEL), présenté au 

comité des finances locales (CFL) et dont le CNEN pourrait être saisi avant le débat d'orientation 

des finances publiques, permettrait au Gouvernement de souligner le rapport équilibré que l’État 

souhaite instituer avec les collectivités territoriales, appelées à contribuer à la maîtrise de leurs 

dépenses locales.  
 

Des instructions ont été données par le Premier ministre aux services de l’État pour que 

toute nouvelle norme réglementaire créée soit compensée par la suppression ou, en cas 

d'impossibilité avérée, la simplification d'au moins deux normes existantes. Parallèlement, dans le 

cadre de la stratégie « Action publique 2022 », chaque ministère a été mandaté par le Premier 

ministre pour proposer des réformes incluant des allègements de procédure.  
 

 Je reste convaincu que l’amélioration de l’évaluation préalable devra passer par le 

développement de l’analyse du stock de normes en vigueur ainsi que des évaluations ex post qui a 

été encouragé à plusieurs reprises par le CNEN dans ses délibérations en 2017, afin que ce dernier 

puisse formuler des recommandations dans les champs de compétences décentralisées souvent 

caractérisés par un « maquis » normatif.  
 

Dans cet objectif, les corps d’inspection pourraient être davantage sollicités par le CNEN 

pour évaluer le coût des normes en vigueur, afin d’apporter leur précieuse expertise dans certains 

champs complexes de l'action publique, à l’image de la mission que le Premier ministre m’a confié, 

le 4 janvier 2018, afin d’identifier avec M. Jean-Claude BOULARD, maire du Mans, les normes en 

vigueur à abroger ou simplifier. Une équipe projet associant le CNEN, composée de membres de 

l’inspection générale de l’administration et du Conseil d’État, a été mise en place pour faire des 

propositions concrètes de simplification. 
 

Enfin, il importe d’établir une gouvernance partagée des acteurs en charge de la 

simplification, fondée sur un dialogue renforcé entre le CNEN et ses partenaires institutionnels. La 

charte de partenariat entre le CNEN et le Sénat, mise en œuvre depuis juin 2016, constitue un cadre 

de référence qui pourrait inspirer un partenariat avec l’Assemblée nationale, désormais dotée d’une 

délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation. 
 

Une action plus déterminée que jamais doit être engagée au sein des services de l’État, 

compte tenu de l’imbrication croissante entre les politiques nationales et les compétences 

décentralisées. Au-delà de la recherche d’économies et de l’évaluation sincère des réformes, 

l’objectif d’une politique structurelle de simplification des normes applicables aux collectivités 

territoriales est de remettre en cohérence les politiques publiques, nationales et décentralisées, dans 

tous les domaines de l’action publique. 
 

Je sais pouvoir compter sur l’engagement entier des membres de notre Conseil, élus et 

représentants de l’administration, ainsi que sur la détermination du Gouvernement, pour contribuer 

activement au processus de rationalisation du droit applicable aux collectivités territoriales. 

 

Alain LAMBERT  

 
Président du CNEN 
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« Après l'idée d'un pouvoir unique et central, celle qui se présente le plus 

spontanément à l'esprit des hommes dans les siècles d'égalité est l'idée d'une 

législation uniforme. Comme chacun d'eux se voit peu différent de ses 

voisins, il comprend mal pourquoi la règle qui est applicable à un homme 

ne le serait pas également à tous les autres. Les moindres privilèges 

répugnent donc à la raison. Les plus légères dissemblances dans les 

institutions politiques du même peuple le blessent, et l'uniformité législative 

lui paraît être la condition première d'un bon gouvernement. » 

 

Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, tome II (1840) 
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Partie 1 : 

Le bilan des actions menées par le CNEN et le Gouvernement traduit la 

nécessité absolue de poursuivre la lutte contre l’inflation normative 

 

 

I- Le CNEN, une instance de dialogue privilégiée entre les élus et le 

Gouvernement 

 

A) Composition et missions du CNEN 

 
Instauré par la loi n°2013-921 du 17 octobre 2013, le conseil national d’évaluation des normes 

(CNEN) a été conçu par le législateur comme une instance de dialogue privilégiée entre les élus et 

le Gouvernement « [chargée] d’évaluer les normes applicables aux collectivités territoriales et à 

leurs établissements publics »1. 

 

En créant le CNEN, dont les prérogatives ont été renforcées par rapport à la commission 

consultative d’évaluation des normes (CCEN) inaugurée en 2008 au sein du comité des finances 

locales (CFL)2, le législateur a souhaité mettre en exergue la nécessité d’une co-construction des 

normes applicables aux collectivités territoriales. 

 

Composé de 36 membres, dont 27 membres représentant les élus locaux et nationaux et de 9 

membres représentant l’État3, renouvelés tous les trois ans, le CNEN assure la représentativité des 

régions, départements, communes et établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre (EPCI), ainsi que des assemblées parlementaires, et constitue un lieu d’échange 

avec le Gouvernement. Son président est élu, de même que ses deux vice-présidents, par les 

membres siégeant au titre d’un mandat électif, parmi ceux exerçant des fonctions exécutives au sein 

des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération intercommunale qu'ils 

représentent. 

 

Instituer un dialogue entre le Gouvernement et les représentants des collectivités territoriales est au 

cœur de la mission du Conseil qui porte une vision de la décentralisation reposant sur une 

concertation approfondie pour la création de toute nouvelle norme venant modifier les compétences 

décentralisées, en veillant à garantir le principe de libre administration des collectivités territoriales 

consacré par l’article 72 de la Constitution.  

 

Le Conseil poursuit l’objectif de formuler des avis circonstanciés sur les projets de texte qui lui sont 

soumis en conciliant les principes d’égalité et de proportionnalité4 afin de limiter la création de 

                                                 
1 Article L. 1212-1 du CGCT. 
2 Loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007 (article 97). 
3 Le CNEN est respectivement composé de quatre conseillers régionaux, quatre conseillers généraux, cinq conseillers 

communautaires, dix conseillers municipaux, élus par des collèges distincts. Le CNEN comprend également deux députés et 

deux sénateurs désignés par leur assemblée respective. Aux termes de l’article R. 1213-18 du CGCT, sur les neuf représentants 

de l’État : un représentant est nommé par arrêté du Premier ministre, quatre représentants par arrêté du ministre chargé des 

collectivités territoriales, un représentant par le ministère chargé de la réforme de l’État, deux représentants par arrêté du 

ministre chargé du budget, et un représentant par arrêté du ministère chargé de l’outre-mer. 
4 Le principe de proportionnalité est explicitement visé à l’article L. 1212-2 (V) du CGCT qui donne compétence au CNEN, 

au titre du « stock », pour évaluer et identifier les normes générant des « conséquences matérielles, techniques ou financières 

manifestement disproportionnées » au regard des objectifs poursuivis par le pouvoir réglementaire. 
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charges nouvelles pour les collectivités territoriales et permettre, dans la mesure du possible, une 

adaptation des normes réglementaires à la diversité des territoires5.  

 

B) Un champ de compétence étendu 

 

1) Une large capacité de saisine du CNEN au titre du « flux » de normes ayant un impact 

sur les collectivités territoriales 

 

a) Les projets de norme relevant de la compétence du CNEN 

 

Aux termes de l’article L. 1212-2 du CGCT, la saisine du CNEN est obligatoire ou facultative selon 

la nature du texte juridique présenté pour avis6. 

 

Le CNEN est consulté par le Gouvernement sur l’impact technique et financier des projets de loi et 

des projets de texte réglementaire7 créant ou modifiant des normes applicables aux collectivités et 

à leurs établissements publics. 

 

S’agissant de l’examen des projets de loi, comme le rappelle régulièrement le Conseil dans ses 

délibérations, il ne lui appartient pas de se substituer au législateur dans la mesure où il ne dispose 

pas d’un pouvoir général d’appréciation de même nature que celui du Parlement8. Dans ce cadre, le 

CNEN a un rôle de « lanceur d’alerte », notamment vis-à-vis du Gouvernement et des 

parlementaires, en vue d’identifier les difficultés que le texte pourrait poser lors de son application 

par les collectivités territoriales. 

 

À titre facultatif, le CNEN peut également être saisi : 

- des propositions de loi concernant les collectivités territoriales afin d’évaluer les impacts 

techniques et financiers pour les collectivités territoriales par les présidents des assemblées 

parlementaires, sauf si l’auteur de la proposition s’y oppose ;  

- des projets d’acte de l’Union européenne par le Gouvernement ; 

- des projets de norme d’une fédération sportive délégataire par la commission d’examen des 

projets de règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs (CERFRES), composante 

du Conseil national du Sport, à la demande de son président ou du tiers de ses membres 

(dont deux sont également membres du CNEN). 

 

Le Conseil peut également s’autosaisir de tout projet de norme technique résultant d’activités de 

normalisation ou de certification. 

 

b) Les délais d’examen des projets de norme soumis au CNEN 

 

L’avis du CNEN ayant vocation à éclairer le Gouvernement, ou les assemblées parlementaires, sur 

les impacts techniques et financiers des projets de texte législatif et réglementaire pour les 

                                                 
5 Dernières avancées en la matière au niveau déconcentré : décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 autorisant, à titre 

expérimental, les préfets dans 17 départements à déroger aux dispositions réglementaires dans certains domaines tels que 

l’urbanisme, le logement ou l’environnement. 
6 Si le champ de compétence du CNEN au titre du flux a longtemps été sujet à interprétation, il fait désormais l’objet d’un 

relatif consensus entre les sections administratives du Conseil d’État. Le CNEN doit obligatoirement être saisi des projets de 

texte qui imposent des obligations aux collectivités territoriales, et plus largement de celles qui leurs sont applicables, même si 

elles sont dépourvues de caractère obligatoire (CE, n°375120, 13 mai 2016, Société Voltalis). La consultation n’est pas 

obligatoire pour les projets de texte ne concernant qu’une seule collectivité précisément désignée (CE, n°359149, 20 février 

2013, Syndicat des transports d’Ile-de-France). 
7 Le Secrétariat général du Gouvernement (SGG) apprécie la portée des projets de texte en lien avec les ministères porteurs 

chargés de rédiger les fiches et études d’impact. 
8 CNEN, délibération n°17-06-08-01449 portant sur le titre III (article 3 à 6) du projet de loi rétablissant la confiance dans 

l’action publique, 8 juin 2017. 
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collectivités territoriales sans pour autant ralentir le processus normatif, sa consultation est 

strictement encadrée par des délais différenciés en fonction de l’urgence du texte dont le Conseil 

est saisi.  

 

Le CNEN dispose d’un délai de six semaines à compter de la transmission du projet de texte, 

reconductible une fois par son président. Ce délai peut, à titre exceptionnel, être réduit : 

- à deux semaines sur la demande du Premier ministre ou du président de l’assemblée 

parlementaire qui le saisit (« procédure urgence ») ; 

- à 72 heures en cas de décision motivée du Premier ministre (« procédure d’extrême 

urgence »). 

 

À défaut de délibération dans les délais indiqués, l’avis du Conseil est réputé favorable. 

 

Lorsque le Conseil national émet un avis défavorable sur tout ou partie d'un projet de texte 

réglementaire, le Gouvernement doit transmettre un projet modifié ou des informations 

complémentaires en vue d'une seconde délibération. Cette obligation ne s’applique pas si le projet 

de texte a été examiné en extrême urgence, un second passage devant le CNEN étant incompatible 

avec les exigences tirées du principe de bonne administration. De même, contrairement aux projets 

de texte réglementaire, il n’est pas exigé du Gouvernement qu’il présente un projet de loi modifié à 

la suite d’un premier avis défavorable du CNEN, le texte devant être soumis postérieurement à la 

représentation nationale. 

 

Les avis du CNEN sont rendus publics sur son site internet conformément au rôle d’information du 

Conseil à l’égard des élus locaux et nationaux. Ceux rendus sur les propositions de loi sont adressés 

au président de l’assemblée parlementaire concernée, pour communication à ses membres. 

 

2) Une compétence nouvelle au titre du « stock » des normes en vigueur issue de la loi du 

17 octobre 2013 

 

Contrairement à la commission consultative d’évaluation des normes (CCEN), le CNEN est, depuis 

sa création en 2013, compétent pour évaluer les normes réglementaires en vigueur applicables aux 

collectivités territoriales et à leurs établissements publics.  

 

Dans ce cadre, le Conseil peut être saisi par le Gouvernement, les commissions permanentes de 

l’Assemblée nationale et du Sénat, les collectivités territoriales et les EPCI à fiscalité propre, ainsi 

que par le président de la commission permanente du Conseil national de la montagne9. Le CNEN 

peut également s’autosaisir de ces normes. Par ailleurs, le décret du 14 janvier 201610 a 

considérablement assoupli les conditions de saisine du Conseil qui peut désormais être saisi 

directement par les élus locaux avec pour seule condition de recevabilité l’identification de la norme 

à évaluer. 

 

La compétence du CNEN au titre du stock est ainsi complémentaire avec le contrôle du 

Gouvernement exercé par le Parlement conformément à l’article 24 de la Constitution. Le CNEN 

veille à assurer une coordination étroite avec le Sénat et l’Assemblée nationale, désormais dotés 

d’une délégation aux collectivités territoriales11. 

 

                                                 
9 Cette faculté pour le Conseil national de la montagne est issue de la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, 

de développement et de protection des territoires de montagne. 
10 Décret n°2016-19 du 14 janvier 2016 modifiant les dispositions réglementaires du code général des collectivités territoriales 

relatives à la composition et au fonctionnement du Conseil national d'évaluation des normes. 
11 La conférence des présidents de l’Assemblée nationale a décidé de la création d’une délégation aux collectivités territoriales 

et à la décentralisation le 28 novembre 2017. Un partenariat pourrait voir le jour en 2018 entre le CNEN et l’Assemblée 

nationale à l’image de celui existant avec le Sénat depuis 2016. 
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Dans le cadre de l’examen du stock des normes en vigueur, la mission du CNEN est double : 

- il examine les évolutions de la réglementation applicable aux collectivités territoriales 

et à leurs établissements publics ; 

- il  évalue leur mise en œuvre et leur impact technique et financier au regard des objectifs 

poursuivis. 

 

L’évaluation conduite par le CNEN doit permettre d’identifier si l’application des dispositions 

réglementaires faisant l’objet d’une saisine au titre du « stock » entraîne des « conséquences 

matérielles, techniques ou financières  manifestement disproportionnées » au regard des objectifs 

poursuivis par le pouvoir réglementaire, voire par le législateur lorsqu’il s’agit de textes 

d’application. Si une disproportion est identifiée, les membres du Conseil peuvent proposer des 

mesures d’adaptation, de simplification des normes conformes aux objectifs initiaux poursuivis. 

Lorsque les dispositions peuvent être qualifiées d’obsolètes, les membres du Conseil peuvent 

recommander leur abrogation. 

 

Les partenariats conclus avec les autres acteurs de la simplification permettent de mener des actions 

concrètes en vue de rationnaliser le droit applicable aux collectivités territoriales.  

 

Le Conseil a notamment signé avec le Sénat en 2016 une charte visant à instituer un échange 

régulier d’informations, à élaborer une méthodologie innovante de simplification normative et à 

lancer des actions communes12. Ce partenariat a permis l’adoption par le Sénat, le 26 octobre 2017, 

de la proposition de loi tendant à simplifier certaines obligations applicables aux collectivités 

territoriales dans le domaine du service public de l’eau13. L’élaboration de cette proposition de loi 

constitue une illustration de la capacité du CNEN et du Sénat à s’associer afin de proposer des 

mesures concrètes visant à alléger les charges pour les collectivités territoriales14. 

 

Le CNEN entretient également des échanges d’informations réguliers avec la Cour des comptes 

concernant les finances publiques locales, notamment dans le cadre de son enquête annuelle relative 

aux finances publiques en vue de l’élaboration d’un rapport sur ce thème. Cette collaboration a été 

reconduite en 2017. 

 

 

II- Une volonté commune du Gouvernement et du CNEN de simplifier 

les normes applicables aux collectivités territoriales 

 

A) Une organisation renouvelée du « flux » de normes nouvelles 

 

1) La mise en place de la Conférence nationale des territoires 

 

La première Conférence nationale des territoires (CNT) s’est tenue le 17 juillet 2017 avec  

l’ambition de construire un pacte entre l’État et les collectivités territoriales. Cette nouvelle instance 

de concertation et de décision a vocation à se réunir tous les six mois sous la présidence du Premier 

ministre afin de faire un point d’étape sur l’action du Gouvernement et définir les engagements de 

chacune des parties pour la durée du quinquennat. 

                                                 
12 Charte de partenariat entre le Sénat et le CNEN signée le 23 juin 2016. 
13 Proposition n°703 de loi de MM. Bernard Delcros et René Vandierendonck tendant à simplifier certaines obligations 

applicables aux collectivités territoriales dans le domaine du service public d'eau potable, déposée le 1er août 2017 au Sénat 

(renvoi à la commission de l'aménagement du territoire et du développement durable). 
14 Ce texte avait été élaboré dans le cadre de la mission de simplification des normes de la délégation aux collectivités 

territoriales à la suite d’une saisine du CNEN, et a fait l’objet d’un communiqué de presse commun entre la délégation aux 

collectivités du Sénat et le CNEN du 26 octobre 2017. 
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Plusieurs objectifs ont été énoncés par le Premier ministre en lien direct ou indirect avec l’activité 

du CNEN : 

- renforcer la concertation en amont de la production des projets de texte avec les 

associations nationales représentatives des élus locaux ; 

- renforcer la visibilité du CNEN sur l’impact des politiques publiques se matérialisant 

par des textes successifs afin qu’il puisse disposer d’une vision globale de l’action du 

Gouvernement ; 

- infléchir la pratique en matière d’élaboration normative afin que les textes déterminent 

les obligations de résultats à atteindre, en termes de politiques publiques, plutôt que des 

obligations de moyens ; 

- lancer des chantiers de simplification du stock de normes, en passant le cas échéant, par 

la voie de l’expérimentation au préalable. 

 

La réunion de la CNT du 14 décembre 2017, organisée à Cahors, a été l’occasion pour le 

Gouvernement de préciser les termes de la contractualisation entre l’État et les collectivités 

territoriales en matière de maîtrise des dépenses locales. 

 

Les membres du CNEN sont convaincus de l’importance de mener une concertation préalable avec 

les associations représentatives des élus locaux compte tenu de la nécessité de privilégier une 

application souple du droit afin de tenir compte de la diversité des territoires15. 

 

2) La circulaire du Premier ministre du 26 juillet 2017 relative à la maîtrise du flux des 

textes réglementaires et de leur impact 

 

Le CNEN soutient de longue date la démarche du Gouvernement visant à lutter contre l’inflation 

normative et à responsabiliser les ministères prescripteurs qui s’est déjà traduite par la publication 

de nombreuses circulaires par les gouvernements successifs depuis 201116.  

 

a) Le principe de la règle du « deux pour un » 

 

Les membres du Conseil accueillent favorablement la nouvelle circulaire prise par le Premier 

ministre le 26 juillet 2017 portant sur la maîtrise du flux des textes réglementaires et de leur impact. 

Depuis le 1er septembre 2017, l’adoption d’une nouvelle norme réglementaire doit s’accompagner 

de la suppression de deux normes existantes d’un niveau équivalent (qualitativement et 

quantitativement) à la norme créée dans le cadre de la même politique publique ou dans le même 

champ ministériel17. Si une telle suppression s’avère impossible, la circulaire impose la 

simplification d’au moins deux normes en vigueur. 

 

Une attention particulière a été portée par le Premier ministre au poids normatif des règles 

applicables aux collectivités territoriales afin de répondre aux demandes des élus : « dans le cas 

spécifique où la norme créée s’applique aux collectivités territoriales, les abrogations, ou, à titre 

subsidiaire, les simplifications proposées, doivent impérativement concerner des normes 

s’appliquant aux collectivités territoriales » 18. 

                                                 
15 Voir notamment : CNEN, Délibération n°17-06-08-01449 du 8 juin 2017 portant sur le titre III (article 3 à 6) du projet de loi 

rétablissant la confiance dans l’action publique ; CNEN, Délibération n°17-07-20-01478 du 20 juillet 2017 portant sur le projet 

de loi relatif au droit à l’erreur et à la simplification. 
16 Circulaires du 6 juillet 2010, du 17 février 2011, du 17 juillet 2013, du 12 octobre 2015 et du 2 mai 2016. 
17 Circulaire n°PRMX1721468C relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires et de leur impact prise par le Premier 

ministre le 26 juillet 2017. « Ne sont pas inclus dans ce cadre les projets de décret qui sont par nature sans impact sur la 

charge administrative des acteurs de la société civile (procédure pénale, textes d'organisation des administrations centrales, 

dispositions statutaires applicables aux agents de l'État, dispositions de nature budgétaire) ainsi que les décrets pris pour la 

première application de la loi ou d'une ordonnance (et dont la publication conditionne l'entrée en vigueur de ces textes) ». 
18 Voir également la proposition de loi constitutionnelle (n°64), déposée par MM. Rémy Pointereau et Jean-Marie Bockel, 

tendant à favoriser la simplification du droit pour les collectivités territoriales et à encadrer la transposition des directives 



14 

 

 

b) L’enjeu tiré de la compensation des charges induites par les normes nouvelles applicables 

aux collectivités territoriales 

 

Pour que cette règle de compensation soit mise en œuvre, le CNEN appelle les ministères 

prescripteurs à exercer, en lien étroit avec le SGG, un contrôle renforcé sur l’évaluation des impacts 

techniques et financiers des dispositions des projets de texte réglementaire (évaluation ex ante), 

ainsi que des normes en vigueur (évaluation ex post). 

 

S’agissant de l’évaluation ex ante, le CNEN prend acte de la volonté du Gouvernement de mieux 

étayer les chiffrages produits par les ministères prescripteurs, illustrée par la publication d’un 

nouveau modèle de fiche d’impact19. Cette démarche vise à mieux anticiper les impacts techniques 

et financiers, afin d’identifier les marges de manœuvre budgétaires et les capacités d’action des 

collectivités territoriales pour mieux maîtriser la trajectoire de dépenses. 

 

S’agissant des évaluations ex post, leur développement pourrait permettre d’affiner la méthode de 

compensation des charges pour les textes ayant des impacts techniques et financiers significatifs 

pour les collectivités. L’insertion d’une clause directement dans le texte législatif ou réglementaire 

prévoyant la réalisation d’une évaluation ex post aux termes d’un délai d’application raisonnable, 

avant reconduction ou abrogation de la norme, pourrait également être expérimentée en s’inspirant 

notamment du modèle canadien. 

  

En 2017, les membres du Conseil ont recommandé à quatre reprises la conduite de telles 

évaluations. À titre d’exemple, les membres représentant les élus ont préconisé la réalisation d’une 

« évaluation ex post qualitative » lors du premier passage du projet de décret relatif à la réforme 

des rythmes scolaires20. À la suite d’un premier avis défavorable, le Gouvernement s’est engagé, 

lors du second passage du projet de texte devant le CNEN, à réaliser une « évaluation ex post sur 

les incidences des différents modes d’organisation de la semaine scolaire dont celle de quatre jours 

pour les élèves et les collectivités, en lien étroit avec les associations nationales représentatives des 

élus locaux ». 

 

L’enjeu tiré de la compensation des charges nouvelles pour les collectivités territoriales s’est 

également illustré par la volonté des membres représentant les élus de saisir la commission 

consultative d’évaluation des charges (CCEC) afin d’évaluer la pertinence d’un droit à 

compensation ou d’un accompagnement financier s’agissant de trois projets de texte en 2017 : 

- le projet de décret portant revalorisation du montant forfaitaire du revenu de solidarité 

active21 ; 

- le projet de décret relatif au pacte civil de solidarité22 ; 

- le projet de décret relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité et de la formation 

professionnelle tout au long de la vie23. 

                                                 
européennes, adoptée le 12 janvier 2016 par le Sénat et transmise à l’Assemblée nationale le 6 juillet 2017. Elle vise notamment 

à l’insertion d’un article 39-1 dans la Constitution (article 1er) prévoyant la suppression d’une norme équivalente ou la 

compensation financière pour toute nouvelle mesure législative ou réglementaire ayant pour effet de créer ou d’aggraver une 

charge pour les collectivités territoriales. 
19 Circulaire n° 5960-SG du 31 août 2017 relative aux modalités de mise en œuvre de la circulaire du Premier ministre du 26 

juillet 2017 relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires et de leur impact. 
20 CNEN, délibération n°17-04-06-01415 du 6 avril 2017 portant sur le projet de décret modifiant le décret n° 2016-1049 du 

1er août 2016 autorisant des dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires 

publiques. 
21 CNEN, délibération n° 17-04-06-01369 du 19 avril 2017 portant sur le projet de décret portant revalorisation du montant 

forfaitaire du revenu de solidarité active : le collège des élus appelait à la saisine de la CCEC s’agissant des revalorisations 

annuelles du montant forfaitaire du RSA mais également des revalorisations exceptionnelles (hors inflation). 
22 CNEN, délibération n° 17-03-09-01349 du 6 avril 2017 portant sur le projet de décret relatif au pacte civil de solidarité. 
23 CNEN, délibération n°17-03-09-01351 du 6 avril 2017 portant sur le projet de décret relatif à la mise en œuvre du compte 

personnel d'activité et de la formation professionnelle tout au long de la vie. 
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c) Le principe de la transposition a minima des directives européennes 

 

Le CNEN soutient la démarche du Gouvernement visant à limiter les sur-transpositions des 

directives européennes qui contribuent à l’inflation normative et créent des charges non justifiées 

par l’application d’une norme supérieure24. 

 

Cette position a notamment été exprimée par le collège des élus lors de l’examen par le Conseil du 

projet de loi d'adaptation au droit de l'Union européenne de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative 

à l'informatique, aux fichiers et aux libertés25. Les membres ont souligné l’absence de sur-

transposition de la directive européenne « permettant une meilleure effectivité du dispositif sur 

l’ensemble du territoire et constituant une garantie supplémentaire pour les libertés individuelles ». 

 

Cette préoccupation est partagée par les assemblées parlementaires comme l’illustre le rapport 

d’information présenté par les députés Alice Thourot et Jean-Luc Warsmann (membre du CNEN) 

devant la commission des lois de l’Assemblée nationale le 20 décembre 201726. Les rapporteurs 

préconisent notamment la création d’un conseil chargé de l’amélioration du droit applicable aux 

entreprises qui puisse être saisi ou s’autosaisir afin d’évaluer le stock de normes législatives et 

réglementaires en vigueur, sur le modèle du CNEN27. Auditionné le 15 novembre 2017 à la 

commission des lois de l’Assemblée nationale, le président du CNEN a recommandé la séparation 

au sein des études et fiches d’impact des dispositions de transposition de celles présentant un 

caractère strictement national afin d’assurer une plus grande transparence à l’égard des collectivités 

territoriales, des entreprises et des particuliers.  

 

B) La simplification du « stock » de normes en vigueur 

 

1) Le développement de l’activité du CNEN au titre du « stock »  

 

L’activité du CNEN a été marquée en 2017 par l’augmentation des saisines portant sur le « stock » 

de normes. Le Conseil a ainsi été saisi ou s’est autosaisi à cinq reprises au titre de sa compétence. 

 

Ce développement de l’activité du CNEN portant sur la simplification des normes en vigueur 

applicables aux collectivités territoriales démontre une prise de conscience des élus, tant locaux que 

nationaux, s’agissant des impacts techniques et financiers induits par l’inflation normative. 

 

Le CNEN regrette, à cet égard, l’absence d’évaluations ex post pour les textes ayant des impacts 

techniques et financiers significatifs pour les collectivités territoriales, dans la mesure où elles 

permettraient d’identifier les normes induisant des charges disproportionnées par rapport à l’objectif 

poursuivi par le pouvoir réglementaire, et au CNEN de s’en saisir afin de formuler des 

recommandations. 

 

a) L’accès gratuit aux normes de l’AFNOR (auto-saisine) 

 

                                                 
24 La circulaire du 26 juillet 2017 prévoit que « [toute] mesure allant au-delà des exigences minimales de la directive est en 

principe proscrite » sous réserve de l’arbitrage du cabinet du Premier ministre. Une mission d’inspection visant à identifier les 

sur-transpositions dans le stock de normes en vigueur a également été diligentée par le Gouvernement. 
25 CNEN, délibération n°17-11-30-01551 du 30 novembre 2017 relative à l’examen du projet de loi d'adaptation au droit de 

l'Union européenne de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
26 Rapport d’information n°532 portant sur les moyens de lutter contre la sur-transposition des directives européennes dans le 

droit français, présenté par les députés Mme Alice Thourot et M. Jean-Luc Warsmann devant la commission des lois de 

l’Assemblée nationale, enregistré le 21 décembre 2017 (voir notamment la proposition n°10).  
27 Rappel : Le CNEN n’est compétent que s’agissant des normes réglementaires applicables aux collectivités 

territoriales. 



16 

 

Le CNEN s’est autosaisi afin d’évaluer l’impact technique et financier des dispositions du décret 

n°2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation visant à rendre disponibles gratuitement sur 

le site internet de l’Association française de normalisation (AFNOR), sans restriction d’impression 

et de duplication, les normes techniques rendues obligatoires par un texte réglementaire pour les 

collectivités territoriales. 

 

La délibération du 11 mai 201728, votée à l’unanimité des membres représentant les élus, rendue 

sur le rapport de M. Gilles Pirman, recommande :  

- d’imposer pour l’avenir une indemnisation de l’AFNOR par les ministères prescripteurs 

de normes d’application obligatoire pour les collectivités territoriales ;  

- de modifier le décret du 16 juin 2009 afin de préciser les modalités d’accès à titre gratuit 

aux normes applicables aux collectivités territoriales ainsi que les conditions de 

diffusion. 

 

b) Les locaux destinés à l’accueil des enfants âgés de 3 à 12 ans dans les structures 

municipales périscolaires  

 

L’évaluation effectuée par le CNEN a porté sur l’harmonisation de la réglementation applicable aux 

locaux accueillant des mineurs afin d’en permettre un usage périscolaire et parascolaire en 

conformité avec le principe d’intérêt général d’adaptation et de mutabilité du service public. 

 

Le CNEN, dans sa délibération rendue le 11 mai 2017 sur le rapport de Mme Nathalie Le Yondre, 

a préconisé l’élaboration concertée d’un guide national de bonnes pratiques en matière d’accueil 

collectif des mineurs, ainsi que d’un modèle de charte locale sur l’utilisation des locaux scolaires, 

proposant des conseils pratiques pour faciliter les mutualisations et détaillant précisément les 

obligations réglementaires des organisateurs, ainsi que les modalités de contrôle des services de 

l’État. 

 

c) La réglementation thermique (auto-saisine) 

 

Le CNEN s’est autosaisi de trois textes relatifs à la réglementation thermique des bâtiments neufs 

(RT 2012) : 

- le décret n°2010-1269 du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la 

performance énergétique des constructions ;  

- le décret n°2012-1530 du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et à 

la performance énergétique des constructions de bâtiments ;  

- l’arrêté du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences 

de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de 

bâtiments autres que ceux concernés par l'article 2 du décret du 26 octobre 2010 relatif 

aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des constructions. 

 

L’évaluation du CNEN a fait apparaître un manque de souplesse dans l’application de ces textes 

par les collectivités territoriales en vue de satisfaire les objectifs de performance énergétique fixés 

par la réglementation. En outre, le titre III de l’arrêté du 28 décembre 2012, pris en application des 

deux décrets mentionnés ci-dessus, imposait des obligations aux collectivités territoriales en matière 

d’isolation thermique des bâtiments et de protections solaires mobiles, présentant un surcoût estimé 

entre 10% et 15% pour les collectivités territoriales d’après les études produites par les acteurs de 

la construction. 

 

                                                 
28 CNEN, délibération n°2017-05-11-0001 du 11 mai 2017 portant sur l’évaluation du décret n°2009-697 du 16 juin 2009 relatif 

à la normalisation. 
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Dans sa délibération rendue le 12 octobre 201729, sur le rapport de M. Olivier Pavy, le CNEN a 

invité le Gouvernement à : 

- conduire une évaluation ex post du dispositif de la RT 2012 afin d’objectiver les surcoûts 

pour les collectivités territoriales ; 

- élaborer un guide de bonnes pratiques à destination des collectivités territoriales à la 

suite de la présentation de la nouvelle réglementation (RT 2018). 

 

Les membres du CNEN ont également renouvelé leur opposition à la mise en place de normes ayant 

un impact technique et financier disproportionné pour les collectivités territoriales. Ainsi, dans 

l’hypothèse où de nouvelles obligations en matière de règlementation thermique seraient imposées, 

car justifiées par les objectifs poursuivis par le Gouvernement, les membres élus proposent une 

limitation dans le temps de leur application (par exemple deux ans). L’objectif est de conduire une 

évaluation ex post conditionnant la prorogation de la norme dans l’ordre juridique. 

 

d) La réglementation applicable à la formation des agents de police municipale   

 

Le CNEN a été saisi d’une demande d’évaluation concernant la réglementation applicable à la 

formation des agents de police municipale qui se voient confier une arme de catégorie B. 

 

Le CNEN dans sa délibération rendue le 9 novembre 201730, sur le rapport de Mme Nathalie Le 

Yondre, a préconisé la modification du décret statutaire applicable au cadre d’emploi des agents de 

police municipale afin de permettre l’assouplissement des règles de formation en faveur des 

fonctionnaires actifs de la police ou de la gendarmerie nationale rejoignant le cadre d’emploi de la 

police municipale. 

 

Par ailleurs, le Conseil a mandaté son président afin de solliciter l’expertise préalable de la 

commission consultative de la police municipale et de parvenir à une solution conciliant au mieux 

les impératifs de sécurité et d’efficacité du dispositif en faveur des fonctionnaires actifs de la police 

ou de la gendarmerie nationale. 

 

e) Le remboursement forfaitaire des frais de repas en cas de déplacements temporaires des 

agents territoriaux (auto-saisine)  

 

Le CNEN s’est autosaisi des dispositions du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 relatif au 

remboursement forfaitaire des frais de repas en cas de déplacements temporaires des agents 

territoriaux. 

 

Dans sa délibération rendue le 13 décembre 201731 sur le rapport de M. Jean-Marie Binetruy, le 

Conseil a recommandé au Gouvernement de modifier l’article 7-1 du décret du 19 juillet 2001 afin 

d’ouvrir la possibilité pour les collectivités territoriales et leurs groupements de déroger au mode 

de remboursement forfaitaire des frais de repas et de décider, par voie de délibération, de leur 

remboursement aux frais réels, dans la limite d’un plafond équivalent au montant du forfait de 15,25 

€ défini par l’arrêté du 3 juillet 200632.  

                                                 
29 CNEN, délibération n°2017-10-12-0003 du 12 octobre 2017 portant sur l’évaluation des textes relatifs à la réglementation 

thermique dans les bâtiments neufs. 
30 CNEN, délibération n°2017-11-09-004 du 9 novembre 2017 portant sur la réglementation applicable à la formation des 

agents de police municipale qui se voient confier une arme de catégorie B. 
31 CNEN, délibération n°2017-12-13-0005 du 13 décembre 2017 portant sur l’évaluation des normes réglementaires relatives 

au remboursement forfaitaire des frais de repas en cas de déplacement temporaire des agents territoriaux. 
32 Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 

de l'État. 
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2) Le soutien aux initiatives du Gouvernement pour approfondir le mouvement de 

simplification normative  

 

a) Le lancement d’une deuxième mission Lambert/Boulard portant sur la simplification 

des normes applicables aux collectivités territoriales 

 

Dans la continuité des annonces faites par le Gouvernement lors de la Conférence nationale des 

territoires de juillet 2017, le président du CNEN, en concertation étroite avec les membres élus 

appuyés par leurs associations représentatives, a adressé au Premier ministre, le 6 septembre 2017, 

une lettre proposant plusieurs pistes d’amélioration pour mieux réguler le processus normatif et 

rationnaliser le droit applicable aux collectivités territoriales33. 

 

Par courrier en date du 4 janvier 2018, le Premier ministre a confié à MM. Alain Lambert et Jean-

Claude Boulard, déjà co-auteurs d’un premier rapport d’information en 2013 sur l’inflation 

normative34, une mission relative à la simplification des normes applicables aux collectivités. Cette 

mission, qui s’appuie sur l’expertise de l’Inspection générale de l’administration (IGA) et du 

Conseil d’État, devrait remettre un rapport au Premier ministre faisant état d’une dizaine de 

propositions qui pourraient être annoncées lors de la Conférence nationale des territoires de juillet 

2018. 

 

b) Le lancement du programme « Action publique 2022 » : une action plus large du 

Gouvernement visant notamment à réduire la dépense publique 

 

Afin d’approfondir le mouvement de simplification des normes à l’échelle du quinquennat, le 

Gouvernement a lancé un programme ambitieux, « Action publique 2022 », visant à remplir trois 

objectifs prioritaires : 

- améliorer la qualité des services publics, en développant la relation de confiance entre 

les usagers et les administrations et en travaillant prioritairement sur la transformation 

numérique ; 

- offrir aux agents publics un environnement de travail modernisé en les impliquant 

pleinement dans la définition et le suivi des transformations ; 

- accompagner rapidement la baisse des dépenses publiques avec l’objectif de réduire de 

trois points la part de la dépense publique dans le PIB d'ici 2022. 

 

Le CNEN s’associe à la démarche de simplification des normes qui constitue l’un des axes retenus 

par le Gouvernement dans le cadre de l’objectif de réduction de la dépense publique. Le Conseil 

restera attentif aux propositions qui émaneront du comité de revue des missions et des dépenses 

publiques (Comité Action publique 2022), chargé d’identifier les « chevauchement et les doublons 

de compétences qui sont source de coûts injustifiés », et composé notamment d’élus locaux, de 

parlementaires, de personnalités qualifiées françaises ou étrangères, ou encore de chefs 

d’entreprise35. 

                                                 
33 Lettre adressée au Premier ministre par M. Alain Lambert, président du CNEN, le 6 septembre 2017. 
34 Rapport de la mission de lutte contre l'inflation normative confiée à MM. Alain Lambert et Jean-Claude Boulard, remis au 

Premier ministre en mars 2013. 
35 Selon la circulaire n°5968/SG du Premier ministre, 26 septembre 2017, le rapport du comité AP 2022 prévu pour la fin du 

premier trimestre 2018 devrait porter sur « l’identification des réformes structurelles et des économies significatives et durables 

sur l'ensemble du champ des administrations publiques ». Le respect du principe de proportionnalité constitue une piste de 

travail du comité. 
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Partie 2 : 

Une activité du CNEN marquée par la baisse sensible du nombre de textes 

examinés et des coûts pour les collectivités territoriales en 2017 

 

 

En 2017, le CNEN s’est réuni à 17 reprises (contre 19 en 2016). Cette légère diminution s’explique 

par le nombre plus limité de saisines en urgence, ce qui a conduit à la réduction de séances 

supplémentaires organisées en plus des réunions mensuelles par le biais d’une conférence 

téléphonique (4 en 2017 contre 6 en 2016). 

 

L’année 2017 a également été marquée par l’augmentation de la participation des membres élus du 

CNEN à la suite de leur renouvellement en juillet 2017. Au titre de l’année 2017, le taux de 

participation des élus est en hausse, soit 37,5 % en 2017 contre 21,8 % en 2016. En moyenne, 10 

membres étaient présents par séance en 2017. 

 

I- Typologie des textes examinés au cours de l’année 2017 

 

A) Une diminution du nombre de textes examinés en 2017 

 
Au cours de l’année 2017, le CNEN a été saisi de 355 projets de texte, contre 544 en 2016, soit 

une diminution de 34,7 %. Ce résultat porte à 2 826 le total des textes examinés successivement par 

la CCEN et le CNEN depuis 2008. 

 

Cette diminution du nombre de textes examinés pourrait notamment s’expliquer par l’élection 

présidentielle intervenue au cours de l’année 2017. 

 

1) Une baisse du nombre de saisines en urgence 

 

Le CNEN a examiné 45 projets de texte (contre 65 en 2016) à la suite d’une demande d’examen en 

urgence ou en extrême-urgence36, motivée par le Premier ministre sur le fondement de l’article L. 

1212-2 du CGCT, soit plus d’un texte sur dix (12,7% du nombre total de textes examinés) : 

 

• 40 projets de texte ont fait l’objet d’une saisine en urgence. 

Dans le cadre de cette procédure, le délai d’examen du Conseil est alors réduit à deux 

semaines (au lieu de six semaines). Le président du CNEN est privé de son pouvoir de 

décider du report d’examen permettant de reconduire le délai pour six semaines 

supplémentaires. En cas d’avis défavorable lors de la saisine initiale, l’obligation de seconde 

délibération s’applique. 

 

• 5 projets de texte ont fait l’objet d’une saisine en extrême urgence. 

Le délai d’examen du Conseil est alors réduit à 72 heures, et le président ne peut décider 

d’une reconduction du délai d’examen. L’obligation de seconde délibération en cas d’avis 

défavorable ne s’applique pas. 

 

                                                 
2 L’article L.1212-2 du CGCT dispose que « le conseil national dispose d’un délai de six semaines à compter de la transmission 

d’un projet de texte mentionné au I ou d’une demande d’avis formulée en application des II ou III pour rendre son avis. Ce 

délai est reconductible une fois par décision du président. A titre exceptionnel et sur demande du Premier ministre ou du 

président de l’assemblée parlementaire qui le saisit, il est réduit à deux semaines. Par décision motivée du Premier ministre, 

ce délai peut être réduit à soixante-douze heures. Dans ce cas, le dernier alinéa du présent VI n’est pas applicable ». 
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Si l’amélioration des conditions d’examen des projets de texte doit être soulignée, le collège des 

élus réitère ses remarques sur le recours parfois abusif aux procédures d’urgence, réservé par le 

législateur à des cas exceptionnels, s’agissant des projets de texte ayant des impacts techniques et 

financiers substantiels pour les collectivités territoriales. Il invite le Gouvernement à saisir le CNEN 

le plus en amont possible du processus normatif. 

 

L’organisation en 2017 de 4 séances exceptionnelles sous la forme d’une conférence téléphonique, 

dont le format est moins adapté à des échanges approfondis, a conduit à examiner 6 projets de texte, 

dont 2 projets de loi. 

 

Il convient de signaler l’effort du Gouvernement pour en limiter le recours en matière réglementaire.  

 

2) Une diminution du nombre moyen de textes examinés par séance  

 
En 2017, la moyenne des textes examinés par séance s’élève à près de 20 textes, soit 9 textes de 

moins qu’en 2016. Cette moyenne générale sur l’année est à nuancer au regard du nombre de textes 

examinés lors des séances ordinaires et extraordinaires.  

 

Sur les 355 projets de texte examinés en 2017 : 

- 70 ont fait l’objet d’un examen avec présentation orale par le ministère rapporteur suivie 

d’un débat avec les membres du CNEN (textes inscrits en section I) ; 

- 285 ont été adoptés à l’unanimité des membres du CNEN sans présentation orale par le 

ministère prescripteur de la norme (textes inscrits en section II). 

 

Les projets de texte examinés se répartissent comme suit : 

- 8 projets de loi, contre 11 en 2016 ; 

- 18 projets d’ordonnance, contre 34 en 2016 ; 

- 224 projets de décret, contre 375 en 2016 ; 

- 105 projets d’arrêté, contre 123 en 2016. 
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B) Les projets de texte classés par ministère et par politique publique 

 
1) Les projets de texte classés par ministère 

 
Comme le montre le graphique ci-après, l’essentiel des départements ministériels produisent des 

textes qui concernent les collectivités territoriales impliquant la saisine obligatoire du CNEN. Cette 

situation s’explique aisément, les politiques publiques étant bien souvent partenariales ou mises en 

œuvre directement par les collectivités territoriales. 

 

En 2017, le ministère des Solidarités et de la Santé, le ministère de l’Action et des Comptes publics, 

le ministère de la Transition écologique et solidaire, le ministère de l’Économie et des Finances 

ainsi que le ministère de l’Intérieur, sont les cinq ministères porteurs ayant soumis le plus de textes 

à l’avis du CNEN. 

 

 
 

 

Précision : Les mesures intéressant la fonction publique sont identifiées comme telles, sans tenir 

compte du ministère porteur qui peut être le ministère chargé de la fonction publique, le ministère 

en charge de la santé ou le ministère chargé des collectivités territoriales, selon qu’elles concernent 

les trois fonctions publiques ou l’une d’entre elles. 

 

2) Les projets de texte classés par politique publique  

 
Les projets de texte soumis à l’avis du CNEN relèvent d’une multitude de politiques publiques et 

principalement de :  

- la politique du travail (normes portant sur les conditions de travail, les ressources 

humaines - statut, indemnité) : 107 projets de texte sur 355 examinés en 2017 (soit 30,1 % 
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de l’ensemble des textes déposés). Ce chiffre peut s’expliquer par la mise en œuvre du 

protocole « Parcours professionnels, carrières et rémunérations » (PPCR) au titre des trois 

versants de la fonction publique ; 

- la politique économique (ensemble de normes relatives aux matières monétaire, bancaire, 

budgétaire, comptable) : 50 projets de texte sur 355 examinés en 2017 (soit 14,1 % de 

l’ensemble des textes déposés) ; 

- la politique de l’énergie et du développement durable (normes relatives à la gestion des 

déchets, aux réseaux publics de distribution, aux installations classées et aux 

caractéristiques thermiques) : 34 projets de texte sur 355 examinés en 2017 (soit 9,6 % 

de l’ensemble des textes déposés).  
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C) La portée des travaux du CNEN 

 
Conformément à l’article L. 1212-2 du CGCT, les avis du CNEN sont des avis obligatoires et non 

conformes, c'est-à-dire qu’ils ne lient pas le Gouvernement ou l’Assemblée parlementaire auteur de 

la saisine. Chaque projet de texte soumis à l’examen de cette instance donne lieu à une délibération 

formelle des membres du CNEN. Cette consultation est inscrite dans les visas du texte une fois 

publié. 

 

Lorsque celui-ci n’est pas voté à l’unanimité des membres présents ou représentés, les délibérations 

comme le procès-verbal décomposent le sens des votes en distinguant les membres représentant les 

élus des membres représentant l’État. En cas de partage égal des voix, le président du CNEN a voix 

prépondérante en application de l’article R. 1213-22 du CGCT. 

 

1) 340  avis favorables assortis ou non de recommandations ou réserves 

 
Au total, 340 projets de texte sur 355 ont fait l’objet d’un avis favorable du CNEN en 2017, en 

prenant en compte les secondes délibérations, soit 95,77%. 

 

294 avis favorables ont été votés à l’unanimité en première délibération (dont 9 en section I et 285 

en section II), soit 82,8 %.  

 

32 avis favorables ont été assortis de recommandations dès la première délibération du CNEN. 

 

2) 15 avis défavorables définitifs : un dialogue État-collectivités territoriales à approfondir 

 
La loi du 17 octobre 2013 prévoit que lorsque le CNEN rend un avis défavorable sur un projet de 

texte réglementaire, le Gouvernement est tenu de lui transmettre un projet modifié ou des 

informations complémentaires en vue d’une seconde délibération en application de l’article 

L. 1212-2 du CGCT (sauf pour les projets de loi ou si le projet d’acte réglementaire a fait l’objet 

d’une saisine en extrême urgence sur décision motivée du Premier ministre). 

 

a) 24 avis défavorables « provisoires » ont été rendus en première délibération 

 

Les principales causes de l’adoption d’avis défavorables37 ont été les suivantes : 

- l’importance des coûts à la charge des collectivités territoriales (à 20 reprises – contre 10 en 

2016) ; 

- le défaut de concertation avec les associations nationales représentatives des élus locaux (à 

10 reprises contre 8 en 2016) ; 

- le recours excessif aux procédures d’urgence (à 5 reprises contre 2 en 2016) ; 

- l’insuffisance des fiches et études d’impact jointes aux projets de texte en matière 

d’évaluation des impacts techniques et financiers (à 7 reprises contre 1 en 2016) ; 

- le manque de clarté du texte allant à l’encontre de l’objectif de valeur constitutionnelle 

d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi (à 3 reprises) ; 

                                                 
37 Précisions : deux avis concernant deux projets de décret relatifs à la réforme des minima sociaux n’ont pas été recensés dans 

les avis provisoires en 2017 mais en 2016 (examen lors de la séance du 15 décembre 2016). Ils sont à ce titre uniquement 

recensés dans les avis rendus en seconde délibération  (examen lors de la séance du 12 janvier 2017). 
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- le caractère trop précis du projet de texte soumis au Conseil en contradiction avec les 

principes de proportionnalité et d’adaptabilité de la norme à la diversité des territoires (à 2 

reprises contre 10 en 2016). 

 

➢ Des améliorations peuvent être constatées pour l’année 2017 : 
 

- le défaut d’adaptation des normes à la diversité des territoires n’a été relevé qu’à 6 reprises 

en 2017 contre 10 en 2016 par les membres du CNEN. 
 

Toutefois, les membres représentant les élus réitèrent leur regret que les projets de texte 

législatifs ou réglementaires qui leur sont soumis ne respectent pas davantage les principes 

de proportionnalité et d’adaptabilité de la norme à la diversité des territoires. 

À ce titre, il convient d’appeler l’attention du ministère des Solidarités et de la Santé et du 

ministère de l’Economie et des Finances, leurs projets de texte ayant été concernés à 

plusieurs reprises par ce grief en 2016 et en 2017. 

 

- la sur-transposition des directives européennes dans le droit national n’a pas été soulevée 

par le CNEN en 2016 et 2017. 

 

- le collège des élus a souligné, à 3 reprises en 2017, l'effort de concertation mené par les 

représentants de ministère de la Transition écologique avec les associations nationales 

représentatives des élus locaux38. 

 

➢ Des progrès restent toutefois à accomplir :  

 

Certaines remarques formulées en 2016 par le collège des élus se trouvent réitérées en 2017 : 

 

- le coût des normes pesant sur les budgets des collectivités territoriales 
 

L’importance du coût des normes à la charge des collectivités territoriales demeure 

d’actualité en 2017, les membres élus estimant qu’il reste trop important au regard de la 

situation budgétaire et financière des collectivités territoriales, comme le démontre la 

récurrence de ce motif dans les avis défavorables. 

 
- le défaut ou le manque de concertation préalable des élus  

 

Le défaut ou le manque de concertation a été mentionné à 10 reprises en 2017 contre 8 en 

2016. Les membres élus du CNEN, ainsi que les associations nationales représentatives des 

élus locaux, sollicitent une concertation plus en amont de l’élaboration des projets de texte. 

Ils appellent également l’attention du Gouvernement sur la nécessité pour le CNEN de 

disposer d’un délai d’examen suffisant pour rendre un avis éclairé sur une version stabilisée 

du projet de texte, en particulier sur les projets de loi. 

                                                 
38 Concernant le décret modifiant les articles R. 125-44, R. 512-80 et R. 556-3 du code de l’environnement et R. 441-8-3 du 

code de l’urbanisme, le décret portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification dans le domaine de la gestion des 

déchets d’éléments d’ameublement, des déchets diffus spécifiques ménagers et les déchets d’équipements électriques et 

électroniques, et l’arrêté relatif  à la procédure d’agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des 

déchets d’éléments d’ameublement (DEA) en application des articles L. 541-10, R. 543-240 et suivants du code de 

l'environnement). 
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Il convient, à ce titre, d’appeler l’attention du ministère de la Transition écologique et 

solidaire, ses projets de texte ayant été concernés par ce grief à 6 reprises en 2017.  

 

- la qualité des fiches et des études d’impact  
 

La faible qualité des fiches et études d’impact a été évoquée à 7 reprises (contre 1 en 2016) 

par les membres représentant les élus qui attachent une importance particulière à la qualité 

des évaluations relatives aux impacts techniques et financiers des projets de texte législatif 

et réglementaire soumis à l’avis du CNEN. Or, certains ministères se limitent parfois à faire 

mention de leur incapacité à évaluer les coûts, invoquant un manque de visibilité. Ces 

approximations sont source d'interrogations et peuvent générer des inquiétudes au niveau 

local.  

Il convient, à ce titre, d’appeler l’attention du ministère de la Transition écologique et 

solidaire, ses projets de texte ayant été concernés par ce grief à 4 reprises en 2017. 

 

b) 15 avis défavorables ont été rendus définitivement en 2017 

 
En 2017, le CNEN a rendu 15 avis défavorables définitifs sur 355 projets de texte examinés (soit 

4,2 % des avis) contre 19 en 2016 (soit 3,5 % des avis rendus).  

 

Les suites données aux 24 avis défavorables rendus en première délibération sont les suivantes :  

- 12 projets ont fait l’objet d’un avis défavorable à l’issue de la seconde délibération ; 

- 12 projets ont finalement obtenu un avis favorable à l’issue de la seconde délibération. 

 

Précisions : 

- 3 projets de loi n’ont pas fait l’objet d’une seconde délibération et ont donc obtenu un avis 

défavorable définitif dès la première délibération39 ; 

- 2 projets de texte ont fait l’objet d’un passage en première délibération en décembre 2016 

et ont obtenu un avis favorable en janvier 2017 à l’issue de la seconde délibération. 

 

La procédure d’avis défavorable en deux étapes est censée offrir un temps de dialogue 

supplémentaire utile entre les administrations productrices de normes et les collectivités 

territoriales. Toutefois, le maintien de 12 avis défavorables, à l’issue d’une seconde délibération, 

illustre la difficulté de mener à bien cette concertation. 

 

Le maintien d’un avis défavorable en deuxième délibération peut être motivé par différentes 

considérations : 

- le refus du Gouvernement de modifier les dispositions contestées malgré les remarques 

formulées par les membres du CNEN à l’issue d’une première délibération: ce fut 

notamment le cas lors de l’examen du projet de décret visant à introduire le prélèvement 

à la source, le Gouvernement ayant confirmé sa volonté de conduire cette réforme contre 

l’avis des élus40 ; 

- le non-respect du principe de libre administration des collectivités territoriales : ce fut 

notamment le cas lors de l’examen du projet de décret modifiant les dispositions du 

                                                 
39 Conformément à l’article L. 1212-2 du CGCT, une seconde délibération ne peut intervenir s’agissant des projets de loi ou 

des projets de texte réglementaire pour lesquels le CNEN a été saisi en extrême urgence. 
40 CNEN, délibération n°17-03-09-01322  portant sur le projet de décret relatif aux modalités d’application de la retenue à la 

source de l’impôt sur le revenu prévue au 1° du 2 de l’article 204 A du code général des impôts, 6 avril 2017. 
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CGCT relatives à l’assistance technique fournie par les départements à certaines 

communes et à leurs groupements41 ; 

- le coût disproportionné à la charge des collectivités territoriales : ce fut notamment le cas 

lors de l’examen du projet de décret relatif à la prévention des risques liés aux niveaux 

sonores élevés de la musique amplifiée et aux bruits de voisinage42. 

 

3) Les décisions de report  

Le président du CNEN peut, sur le fondement de l’article L. 1212- 2 du CGCT, reporter l’examen 

d’un projet de texte réglementaire de six semaines, le délai étant reconductible une fois. 

En 2017, le président du CNEN a demandé le report pour 4 projets de texte sur les 355 textes soumis 

au CNEN en 2017 (contre 23 reports en 2016). 

La position constante du CNEN est, sauf exception, de ne pas formuler d’avis défavorable sans 

avoir épuisé les possibilités de concertation, notamment en reportant l’examen du projet de texte. 

La décision de report du président du CNEN peut également permettre au ministère prescripteur de 

compléter l’étude ou la fiche d’impact afin de garantir une meilleure information des membres du 

Conseil. 

Sur les 4 projets de texte ayant fait l’objet d’une demande de report, 3 projets ont reçu un avis 

défavorable lors du second examen par le CNEN : 

 

- le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 18 mars 1991 relatif au classement, à la 

réglementation et à l'équipement des passages à niveau : les membres représentant les élus 

ont estimé que la rédaction de l’article 10 du projet de texte visait en réalité à créer une 

nouvelle responsabilité locale indue sans contribuer à l’amélioration de la sécurité routière. 

Les membres n’ont pas été convaincus de l'utilité du dispositif de protection et ont sollicité 

une évaluation ex post pour déterminer si l'objectif visé par le Gouvernement est bien 

atteint  ; 

 

- le projet de décret modifiant les dispositions du CGCT relatives à l’assistance technique 

fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements : les membres 

représentant les élus ont relevé que la concertation menée avec les associations nationales 

des élus locaux était restée insuffisante malgré la demande de report. Le collège des élus a 

souligné que l’élaboration d’un guide de bonnes pratiques aurait été plus opportune dans ce 

domaine relevant traditionnellement de la coopération locale et du « droit souple », fondé 

sur des dispositions à caractère conventionnel. Par ailleurs, il a estimé que le législateur 

n’avait pas habilité l’administration à prendre un décret en la matière ; 

 

- le projet de décret portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification dans le 

domaine de la gestion des déchets d’éléments d’ameublement, des déchets diffus 

spécifiques ménagers et les déchets d’équipements électriques et électroniques :  le collèges 

des élus a formulé des observations principalement sur l’évaluation des conséquences 

financières du dispositif proposé pour les collectivités territoriales et sur la rédaction du 

                                                 
41 CNEN, délibération n°17-04-06-01384 du 8 juin 2017 portant sur le projet de décret modifiant les dispositions relatives à 

l’assistance technique fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements du code général des 

collectivités territoriales. 
42 CNEN, délibération n°17-01-12-01233 du 12 janvier 2017 portant sur le projet de décret relatif à la prévention des risques 

liés aux niveaux sonores élevés de la musique amplifiée et aux bruits de voisinage. 
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projet de texte qui ne paraissait pas en adéquation avec l’exigence de simplification des 

normes applicables aux collectivités territoriales. 

 

À la suite de ces décisions de report, seul un avis favorable a été rendu sur le projet de décret portant 

diverses dispositions statutaires applicables aux agents territoriaux spécialisés des écoles 

maternelles. Les membres représentant les élus se sont félicités des modifications apportées par le 

ministère rapporteur tenant compte de la concertation menée avec l’association des maires de 

France (AMF). 

 

II- Bilan des coûts générés par les projets de texte pour les collectivités 

territoriales en 2017 

 

 

A) Une méthode d’évaluation des coûts fondée sur l’évaluation préalable des 

ministères 

 

1) L’obligation pour les ministères porteurs de procéder à l’évaluation de leurs projets de 

texte  

 

Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, les projets de loi doivent être obligatoirement 

accompagnés d’une étude d’impact remplissant les conditions fixées par la loi organique du 15 avril 

200943 afin de pouvoir être déposés sur le bureau de l’une des deux assemblées parlementaires, 

conformément à l’article 39 de la Constitution. 

 

S’agissant des projets de texte réglementaire, aucune norme constitutionnelle ne pose l’obligation 

pour les ministères porteurs de réaliser une évaluation préalable à l’image des projets de loi. 

Néanmoins, plusieurs circulaires du Premier ministre et du Secrétariat général du Gouvernement 

(SGG) ont progressivement soumis certains types de texte réglementaire à une obligation 

d’évaluation préalable, afin de lutter contre l’inflation normative44. Pour garantir l’application 

effective de la circulaire du 26 juillet 201745 du Premier ministre, posant notamment la règle dite 

du « deux pour un », un nouveau modèle de fiche d’impact a été publié par le SGG afin de 

déterminer avec davantage de précision les contraintes et les allègements portés par le projet de 

texte46. 

 

2) La méthode d’évaluation des coûts retenue par le CNEN 

 
La méthode d’évaluation des coûts induits par les projets de texte soumis pour avis au CNEN 

s’appuie sur l’analyse des études et fiches d’impact financier renseignées par les ministères 

porteurs. Si les évaluations préalables doivent s’appuyer autant que possible sur des données 

objectives, factuelles et complètes, elles sont toutefois dépourvues de valeur scientifique n’ayant 

vocation qu’à présenter des ordres de grandeur indicatifs. 

                                                 
43 Loi organique n°2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution. 
44 Circulaires du 6 juillet 2010, du 17 février 2011, du 17 juillet 2013, du 12 octobre 2015, du 2 mai 2016. 
45 Circulaire relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires et de leur impact prise par le Premier ministre le 26 juillet 

2017 (n°PRMX1721468C). 
46 Circulaire n°5960-SG du 31 août 2017 relative aux modalités de mise en œuvre de la circulaire du Premier ministre du 26 

juillet 2017 relative à la maîtrise du flux des textes réglementaires et de leur impact. 
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L’impact financier peut être négatif (engendrer des coûts), positif (générer des économies ou des 

recettes potentielles) ou neutre (coûts constants ou compensation) pour les collectivités territoriales. 

Les ministères doivent au sein de chaque fiche d’impact (partie « méthode d’évaluation ») expliciter 

la méthodologie employée pour réaliser l'évaluation de la réglementation nouvelle et expliciter les 

chiffrages. Cette rubrique précise la méthode, les sources des données ainsi que les règles de calcul 

utilisées pour le chiffrage des impacts financiers. Elle permet également d'énoncer les hypothèses 

et de préciser les incertitudes ou limites présentes dans les chiffrages. À défaut de ces précisions, le 

ministère doit expliquer dans quelle mesure l'impact est nul ou n'a pu être évalué.  

Dans la continuité des précédents rapports publics d’activité du CNEN, les synthèses financières 

présentées ci-après ont été réalisées en se conformant aux principes méthodologiques suivants : 

 

• les coûts des mesures pour les collectivités territoriales sont calculés en année pleine :  

- pour les projets de texte dont l’entrée en vigueur intervient au cours de l’année N+1,  les 

impacts financiers sont pris en compte au titre de l’année N+1 ; 

- pour les projets de texte dont l’entrée en vigueur intervient rétroactivement en année N, 

les impacts financiers sont pris en compte au titre de l’année N. 

 

• lorsque les ministères évaluent l’impact financier de la mesure projetée en recourant à une 

fourchette, le coût retenu dans les tableaux correspond à la fourchette haute. 

 

• lorsque le coût de la mesure pour les collectivités territoriales est compensé intégralement 

par l’État, il n’est pas pris en compte dans le bilan financier des charges issues de la 

réglementation pesant sur les budgets locaux. 

 

• les textes dont l’impact financier sur les collectivités territoriales n’a pas fait l’objet d’une 

estimation nationale globale, mais d’une seule appréciation par coût unitaire (coût par m², 

coût par habitant, coût moyen par commune, etc.), ne peuvent pas, par construction, être 

agrégés dans la synthèse. Il en va de même des mesures dont l’impact financier sur les 

collectivités locales n’a pas fait l’objet d’une évaluation, faute de données disponibles. 

 

Le secrétariat du CNEN tient à jour, par séance, le coût des mesures applicables aux collectivités 

territoriales et à leurs établissements publics, en rattachant les textes examinés à la date de la séance 

du CNEN saisi pour avis. 

 

B) Bilan synthétique des impacts financiers recensés   

 
Les travaux du CNEN permettent d’identifier différentes typologies de coûts générés par les textes 

soumis en fonction de leur origine et de dresser un bilan complet des coûts, économies et recettes 

éventuelles en résultant pour les collectivités territoriales.  

 

En ce sens, ils contribuent à instaurer davantage de transparence et d’objectivité dans les relations 

financières entre l’État et les collectivités territoriales et permettent de mettre en perspective la 

réalité des coûts qui pèsent sur les budgets locaux. 
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1) Coûts et économies générés pour les collectivités territoriales au cours de l’année 2017 

 

Au cours de l’année 2017, les 355 projets de texte examinés ont généré : 

• un coût brut à la charge des collectivités territoriales de 1,035 milliard d’euros au titre de 

l’année 201847 ;  

• 851 millions d’euros d’économies au bénéfice des collectivités territoriales par rapport au 

coût de la réglementation en vigueur48 ; 

• un impact net de 184 millions d’euros à la charge des collectivités territoriales pour l’année 

2018. 

 

Le tableau ci-dessous répertorie, par ministère, l'impact financier net pour les collectivités 

territoriales au titre de l'année 2018. 
      

Coût brut de toutes les normes applicables aux collectivités territoriales  

(y compris les mesures fonction publique et mesures d’ordre budgétaire) 

Étiquettes de lignes 

Nombre de 

textes 

examinés 

Coût brut pour les CT 

sur 2018 
Économies sur 2018 

Recettes 

sur 2018 

Impact net pour les CT en 

2018 

Action et comptes publics 56 576 511 570 € 45 400 000 € 0 € 531 111 570 € 

Economie et Finances 44 11 650 000 € 2 400 000 € 0 € 9 250 000 € 

Transition écologique 52 15 359 112 € 8 937 283 € 0 € 6 421 829 € 

Travail 16 2 951 770 € 1 073 366 € 0 € 1 878 404 € 

Sports 2 1 697 850 € 0 € 0 € 1 697 850 € 

Agriculture 2 1 064 340 € 0 € 0 € 1 064 340 € 

Outre-mer 4 163 000 € 0 € 0 € 163 000 € 

Culture 13 134 976 € 0 € 0 € 134 976 € 

Education nationale 2 0 € 0 € 0 € 0 € 

Solidarités et Santé 77 362 452 539 € 657 741 768 € 0 € -295 289 229 € 

Premier ministre 10 4 636 111 € 34 055 181 € 0 € -29 419 070 € 

Intérieur 37 12 899 874 € 38 602 686 € 0 € -25 702 812 € 

Cohésion des territoires 25 45 305 209 € 62 740 806 € 0 € -17 435 597 € 

Justice 15 0 € 15 000 € 0 € -15 000 € 

Total général 355 1 034 826 351 € 850 966 090 € 0 € 183 860 261 € 

 

2) Coût cumulé des normes applicables aux collectivités territoriales de 2008 à 2017  

 

Depuis 2008, le total des coûts générés par les projets de texte soumis à la CCEN et au CNEN est 

de 14,23 milliards d’euros pour les collectivités territoriales (contre 4,74 milliards d’économies). 

 

 

                                                 
47 Par comparaison, les textes examinés en 2016 ont généré un coût brut de 6,9 milliards d’euros pour 2017, dont 4,41 milliards 

d’euros résultaient du seul projet de décret relatif aux obligations de travaux d’amélioration de la performance énergétique dans 

les bâtiments existants à usage tertiaire pris en application de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte. 
48 Par comparaison, les économies réalisées sur les textes présentés en 2016 s’établissaient à 1,4 milliard d’euros pour l’année 

2017.  
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C) La répartition des impacts financiers 

 

1) Les principaux projets de texte ayant induit des coûts pour les collectivités territoriales 

 
Sur les 1,035 milliard d’euros de coûts générés pour les collectivités territoriales, plus de 80% 

résultent seulement de deux textes sur 355 examinés en 2017 par le CNEN :  

 

- 530 millions d’euros au titre des dispositions instituant une indemnité compensatrice de 

la hausse de la contribution sociale généralisée dans la fonction publique49 ; 

 

                                                 
49 CNEN, délibération n°17-11-09-01515 du 9 novembre 2017 portant sur le projet de décret pris en application de la loi de 

finances pour l’année 2018 et instituant une indemnité compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée dans 

la fonction publique. 

Coûts bruts 
66,3%

Economies   
22,1%

Recettes 
11,6%

Dépenses, recettes et économies pour les collectivités territoriales entre 2008 

et 2017

Coûts bruts

Economies

Recettes

CCEN/CNEN 
2008 

(sept. - déc.) 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 TOTAL 

Nombres de 

séances 
6 13 13 15 20 16 16 21 19 17 156 

Nombre de textes 66 163 176 287 315 219 303 398 544 355 2826 

Coûts en M€ 455,2 580,4 577 727,9 1 581 1 853 1 411 555,8 6 860 1 035 14 225,30 

Economies en M€ 343 22,2 133,6 304,3 249,7 181,8 633,1 619,9 1 400 850 4 737,60 

Recettes en M€ 500 28,2 60 171,1 139,1 469 204,6 911,8 12,9 0 2 496,70 
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- 308 millions d’euros au titre des dispositions relatives à la revalorisation du montant 

forfaitaire du revenu de solidarité active50. 

 

D’autres projets de texte ont également engendré des coûts importants à la charge des collectivités 

territoriales : 

 

- 36,53 millions d’euros au titre des dispositions relatives à la réforme des minima 

sociaux51 ; 

 

- 19,66 millions d’euros au titre du projet de décret portant diverses dispositions relatives 

aux volets fonciers des programmes locaux de l’habitat, aux établissements publics 

fonciers, aux comités régionaux de l’habitat et de l’hébergement et aux conseils 

départementaux de l’habitat et de l’hébergement52 ; 

 

- 16 millions d’euros au titre des dispositions relatives à la prévention des risques liés aux 

niveaux sonores élevés de la musique amplifiée et aux bruits de voisinage53 ; 

 

- 13,1 millions d’euros au titre des dispositions relatives à l'instauration d'une indemnité 

dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat54 ; 

 

- 11 millions d’euros au titre des dispositions relatives à la mise en œuvre du compte 

personnel d'activité et de la formation professionnelle tout au long de la vie55 ; 

 

- 9 millions d’euros au titre des dispositions relatives aux fonctionnalités et exigences 

minimales des profils d’acheteur56 ; 

 

- 6,3 millions d’euros au titre des dispositions relatives aux modalités d’application de 

l’article 3-3 la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs57 ; 

 

- 5,92 millions d’euros au titre des dispositions relatives à la société de livraison des 

ouvrages olympiques58 ; 

 

                                                 
50 CNEN, délibération n°17-04-06-01369 du 19 avril 2017 portant sur le projet de décret portant revalorisation du montant 

forfaitaire du revenu de solidarité active. 
51 CNEN, délibération n°16-12-15-01176 du 12 janvier 2017 portant sur le projet de décret relatif à la réforme des minima 

sociaux. 
52 CNEN, délibération n°17-10-12-01499 du 12 octobre 2017 portant sur le projet de décret d’application portant diverses 

dispositions relatives aux volets fonciers des programmes locaux de l’habitat, aux établissements publics fonciers, aux comités 

régionaux de l’habitat et de l’hébergement et aux conseils départementaux de l’habitat et de l’hébergement. 
53 CNEN, délibération n°17-01-12-01233 du  12 janvier 2017 portant sur le projet de décret relatif à la prévention des risques 

liés aux niveaux sonores élevés de la musique amplifiée et aux bruits de voisinage. 
54 CNEN, délibération n°17-11-09-01513 du 9 novembre 2017 portant sur le projet de décret modifiant le décret n° 2008-539 

du 6 juin 2008 relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat. 
55 CNEN, délibération n°17-03-09-01351 du 6 avril 2017portant sur le projet de décret relatif à la mise en œuvre du compte 

personnel d'activité et de la formation professionnelle tout au long de la vie. 
56 CNEN, délibération n°17-01-12-01245 du 9 février 2017portant sur le projet d’arrêté relatif aux fonctionnalités et exigences 

minimales des profils d’acheteurs. 
57 CNEN, délibération n°17-03-09-01337 du 9 mars 2017 portant sur le projet de décret relatif aux modalités d’application de 

l’article 3-3 la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatif. 
58 CNEN, délibération n°17-12-13-01553 du 13 décembre 2017portant sur le projet de décret relatif à la société de livraison 

des ouvrages olympiques. 
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- 4,74 millions d’euros au titre des dispositions relatives à l’assistance technique fournie 

par les départements à certaines communes et à leurs groupements du code général des 

collectivités territoriales59. 

 

2) La répartition des coûts par ministère porteur 

 

L’examen des coûts induits par les projets de texte, soumis par les administrations centrales au 

CNEN, révèle l’absence de corrélation systématique entre le nombre de projets de texte déposés par 

ministère et le coût des normes engendré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’essentiel des coûts supportés par les collectivités territoriales au titre de projets de texte soumis 

en 2017 procède de quatre départements ministériels : 

 

- le ministère de l’Action et des Comptes publics a présenté 56 projets de texte ayant généré 

un coût de plus de 576 millions d’euros en année pleine, soit 55,71 % du total des coûts 

recensés60 ;  
 

- le ministère des Solidarités et de la Santé a présenté 77 projets de texte ayant généré un 

coût de plus de 362 millions d’euros en année pleine, soit 35,03 % du total des coûts 

recensés61 ; 
 

                                                 
59 CNEN, délibération n°17-04-06-01384 du 8 juin 2017portant sur le projet de décret modifiant les dispositions relatives à 

l’assistance technique fournie par les départements à certaines communes et à leurs groupements du code général des 

collectivités territoriales. 
60 530 millions découlent du seul texte instituant une indemnité compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée 

dans la fonction publique. 
61 308 millions d’euros découlent exclusivement du texte relatif à la revalorisation du montant forfaitaire du revenu de solidarité 

active. 
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- le ministère de la Cohésion des territoires a présenté 25 projets de texte ayant généré un 

coût de plus de 45 millions d’euros en année pleine, soit 4,38 % du total des coûts 

recensés62 ; 

 

- le ministère de la Transition écologique et solidaire a présenté 52 projets de texte ayant 

généré un coût de plus de 15 millions d’euros en année pleine, soit 1,48 % du total des 

coûts recensés63. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) La répartition des coûts par grandes catégories de mesures 

 

 Nombre de 

textes 

Coût en année 

pleine pour les 

collectivités 

% du coût par 

catégorie 

Économies en 

années pleine pour 

les collectivités 

Mesures à caractère 

financier 

58 363 293 000 € 35,11% 161 541 768 € 

Commande publique 5 11 300 000 € 1.09%  

Fonction publique 95 575 871 759,59 € 55,65% 578 502 686 € 

Normes techniques 31 25 995 776 € 2,51 % 53 797 030 € 

Procédure administrative 63 10 617 958 € 1,03% 10 567 800 € 

Education, emploi, 

insertion 

13 1 715 850 € 0,17% 65 066 € 

Décentralisation 1  0%  

Politiques sectorielles 89 46 032 007,22 € 4,45 % 46 491 739,86 € 

TOTAL 355 1 034 826 351 € 100 % 850 966 090 € 

                                                 
62 19,6 millions d’euros découlent du texte portant diverses dispositions relatives aux volets fonciers des programmes locaux 

de l’habitat, aux établissements publics fonciers, aux comités régionaux de l’habitat et de l’hébergement et aux conseils 

départementaux de l’habitat et de l’hébergement. 
63 5,2 millions d’euros découlent du projet de décret portant réforme des procédures destinées à assurer l’information et la 

participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement et 

modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes.  
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4) La répartition des économies par texte et politique publique  

 
Les économies générées par les projets de texte présentés devant le CNEN en 2017, par rapport au 

coût de la réglementation en vigueur (abrogation, simplification, rationalisation, etc.), ont été 

estimées par les administrations à 851 millions d’euros.  

 

Ces économies sont issues essentiellement des projets de réglementation suivants :  

 

- 530 millions d’euros au titre du décret relatif au taux des cotisations d’assurance maladie 

du régime de sécurité sociale des fonctionnaires et des agents permanents des collectivités 

locales et de la fonction publique hospitalière ;  

 

- 68,29 millions d’euros au titre du décret modifiant le décret n°2016-212 du 26 février 2016 

relatif à certains concours versés aux départements par la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie ; 

 

- 52,9 millions d’euros au titre de l’arrêté relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées 

des établissements recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes 

au public lors de leur aménagement ; 

 

- 35 millions d’euros au titre du décret instituant une prise en charge de l’indemnité 

kilométrique vélo relative aux trajets effectués à vélo par les agents publics entre leur 

résidence habituelle et leur lieu de travail ; 

 

- 18,99 millions d’euros au titre du décret relatif aux catégories de documents administratifs 

pouvant être rendus publics sans faire l’objet d’un processus d’anonymisation ; 

 

- 12,01 millions d’euros au titre du décret relatif au service public des données de référence   ; 

 

- 10,4 millions d’euros au titre du décret modifiant le décret n°90-938 du 17 octobre 1990 

relatif à la prime spéciale d'installation attribuée à certains personnels de la fonction 

publique territoriale ; 

 

- 8,1 millions d’euros au titre du décret relatif à la réforme des minima sociaux ; 

 

- 5,5 millions d’euros au titre du décret portant diverses dispositions relatives à l’article L. 

302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation prises en application de la loi 

n°2017-66 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté ; 

 

- 4,34 millions d’euros au titre du décret fixant la liste des communes exemptées de 

l'application des dispositions de l'article L. 302-5 et suivants du code de la construction et 

de l'habitation, en application du III du même article, pour les années 2018 et 2019 de la 

sixième période triennale ; 

 

- 3,22 millions d’euros au titre du décret relatif aux différentes prestations de fin de service 

des sapeurs-pompiers volontaires.  
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CONCLUSION DU PRÉSIDENT 
 

 

e CNEN est inspiré par les esprits sages mais disruptifs pour lutter contre les normes 

bavardes et inadaptées. Comme l’écrivait si justement Portalis : « Il ne faut point de 

lois inutiles, elles affaibliraient les lois nécessaires […] ». Cette maxime pourrait 

largement s’appliquer dans le champ réglementaire. 
 

Après le renouvellement intégral de ses membres l’an passé, l’année 2018 devra être 

marquée par une ambition réaffirmée et une autorité renforcée du CNEN pour poursuivre sa mission 

de simplification des normes applicables aux collectivités. 
 

Je tiens à remercier chacun des membres du CNEN, élus locaux comme députés et 

sénateurs, ainsi que les services de l’État, pour leur implication personnelle et leur force de 

proposition en matière de simplification. La promotion permanente d’un processus approprié 

d’élaboration et d’évaluation des normes appelle à interroger continuellement l’existant, provoquer 

les idées et oser toutes les initiatives.  
 

Le travail d’avis des associations nationales représentatives des élus locaux est essentiel. 

J’appelle de mes vœux le renforcement de leur implication, car leurs réflexions enrichissent 

fortement l’examen des textes. Pour approfondir les échanges avec le secrétariat du CNEN, la 

transmission de leurs analyses sur les textes soumis pour avis, si possible une semaine avant la 

séance, permettrait de renforcer la densité et la pertinence des délibérations du CNEN. 
   

Je me réjouis des coopérations entre le CNEN et les délégations aux collectivités 

territoriales parlementaires. Ces synergies ouvrent l’horizon en vue d’une meilleure régulation du 

processus normatif. Elles démontrent que le sujet de la simplification est une préoccupation 

désormais incontournable pour le législateur. 
 

La mise en place de « conférence normes » offrirait aux membres du CNEN une vision 

d’ensemble de l’impact technique et financier des normes nouvelles envisagées par les 

administrations. Des avancées sont indispensables pour approfondir la coordination de tous les 

acteurs : élus locaux, députés et sénateurs, acteurs ministériels.  
 

Je reste convaincu de l’impérieuse nécessité de l’évaluation ex post des normes applicables 

aux collectivités territoriales, les fiches et études d’impact ex ante ne retraçant pas la réalité des 

coûts supportés par les collectivités territoriales. Un risque important réside dans l’absence 

d’ancrage au réel. Sans l’épreuve de l’évaluation, la prévision reste fiction.   
 

2018 doit donc être l’année de la simplification normative !   
 

Le sujet est à l’agenda du Gouvernement. La Conférence nationale des territoires de juillet 

2018 présentera les conclusions de la mission de simplification, qui m’a été confiée par le Premier 

Ministre avec Jean-Claude Boulard, maire du Mans, décédé le 31 mai 2018. Fidèle défenseur de la 

simplification normative, il aura jusqu’à son dernier souffle, lutté pour redonner à notre droit le 

respect qu’il n’aurait jamais dû perdre.   

Alain LAMBERT 

  

L 
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Conseiller régional de Bretagne 

M. Michel NEUGNOT  
Vice-président de la Région Bourgogne-France-Comté 

REPRESENTANTS DES DEPARTEMENTS 

Titulaires Suppléants 
M. Alain LAMBERT  
Vice-président du conseil départemental de l’Orne 

M. Gérard DERIOT  
Conseiller départemental de l’Allier 

Mme Martine EAP-DUPIN  
Vice-présidente du conseil départemental de la Côte-d’Or 

Mme Catherine LOUIS  
Vice-présidente du conseil départemental de la Côte-d’Or 

M. Ghislain FOURNIER  
Vice-président du conseil départemental des Yvelines 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI  
Vice-présidente du conseil départemental de Seine-et-Marne 

Mme Marie-France SALLES  
Vice-présidente du conseil départemental du Lot-et-Garonne 

M. Pierre CAMANI  
Président du conseil départemental du Lot-et-Garonne 

REPRESENTANTS DES COMMUNES 
Titulaires Suppléants 

M. Philippe LAURENT  
Maire de Sceaux  

M. Olivier PAVY  
Maire de Salbris  

Mme Véronique COTE MILLARD  
Maire des Clayes-sous-Bois 

Mme Marie-Claude JARROT  
Maire de Montceau-les-Mines  

M. Vanik BERBERIAN  
Maire de Gargilesse-Dampierre 

Mme Dominique VERIEN  
Maire de Saint Sauveur en Puisaye (démissionnaire) 

Mme Monique SEMAVOINE  
Maire de Mazères-Lezons 

M. Christian PRAUD  
Maire de Brem-Sur-Mer 

M. Didier MAUS  
Maire de Samois-sur-Seine 

Mme Nadine BELLUROT  
Maire de Reuilly 

Mme Marielle RENGOT 
Adjointe au maire de Lille 

M. René DROUIN 
Maire de Moyeuvre-Grande 



M. Antoine HOME 
Maire de Wittenheim  

M. Rémi DETANG  
Maire de Quetigny 

Mme Malika YEBDRI  
Première adjointe au maire de Cergy-Pontoise 

Mme Claudette RIGOLLET  
Maire de Chalandray 

M. Christian BILHAC  
Maire de Péret 

M. Yvan LUBRANESKI 
Maire de Les Molières 

Mme Marie-France BEAUFILS  
Maire de Saint-Pierre des Corps  

Mme Christine TEQUI  
Maire de Seix 

REPRESENTANTS DES EPCI 
Titulaires Suppléants 

M. Eric VUILLEMIN  
Président de la communauté de communes des Portes de Romilly-
sur-Seine (démissionnaire) 

Mme Rose Marie FALQUE  
Vice-présidente de la communauté de communes du Territoire 
de Lunéville à Baccarat 

Mme Nathalie LE YONDRE  
Première vice-présidente de la Communauté de communes du 
Bassin d’Arcachon Nord Atlantique  

M. Alain FAUCONNIER  
Président de la communauté de communes Saint Affricain, 
Roquefort, Sept Vallons 

M. Jean-Marie BINETRUY  
Président de la communauté de communes du Val de Morteau 

Mme Corine HOURCADE-HATTE  
Présidente de la communauté de communes du Haut Limousin 
en Marche 

Mme Céline BONNET  
Vice-présidente Annonay Rhône agglomération 

M. Sylvain ROBERT 
Président de la Communauté d’agglomération de Lens – Liévin 

M. Pierre MEHAIGNERIE  
Président de la communauté d’agglomération de Vitré 

Mme Marie-Christine BOUSQUET  
Présidente de la communauté de communes Lodévois et Larzac 
(démissionnaire) 

 

REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT 

 
PREMIER MINISTRE 

Titulaires Suppléants 
Anne-Laure LOPES-NOGUEIRA  
Cheffe du secteur de l'évaluation préalable et des procédures 
consultatives 

M. Guillaume CAMBREZY  
Chargé d’évaluation 
 

MINISTERE CHARGE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Titulaires Suppléants 

M. Bruno DELSOL  
Directeur général des collectivités locales 

Mme Françoise TAHERI 
Sous-directrice des finances locales et de l'action économique  

M. Gabor ARANY  
Chef du bureau du financement des transferts de compétences, 
Secrétaire du CNEN 

Mme Anne-Sophie PERON  
Adjointe au chef du bureau du financement des transferts de 
compétences 

Mme Eve PERENNEC-SEGARRA  
Adjointe au sous-directeur des élus locaux et de la fonction 
publique territoriale 

 M. Stéphane BRUNOT 
Sous-directeur des élus locaux et de la fonction publique 
territoriale 

M. Frédéric PAPET  
Sous-directeur des compétences et des institutions locales 

Mme Isabelle DORLIAT-POUZET  
Chef du bureau des services publics locaux 

MINISTERE CHARGE DE LA REFORME DE L’ETAT 
Mme Claudie CALABRIN  

Adjointe au chef de la mission « Programme de simplification » 

M. Ghislain DERIANO  
Directeur du projet simplification 

MINISTERE CHARGE DU BUDGET 
Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie BIQUARD  
Cheffe  du  service  des  collectivités  locales 

M. Etienne DUVIVIER  
Sous-directeur gestion comptable et financière des collectivités 
locales 

 Mme Sophie MANTEL  
Cheffe de service à la direction du budget 

M. Dominique MARGAIRAZ  
Rédacteur décentralisation et FCTVA 

MINISTERE CHARGE DE L’OUTRE-MER 
Titulaires Suppléants 

M. Florent LOIR  
Chef du bureau des collectivités locales 

Mme Françoise PERRIN  
Adjointe au chef du bureau des collectivités locales 

 



18 octobre 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 168

. .

LOIS
LOI no 2013-921 du 17 octobre 2013 portant création d’un Conseil national d’évaluation

des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics (1)

NOR : INTX1303213L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er

Le titre Ier du livre II de la première partie du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Le comité des finances locales et le Conseil national d’évaluation des

normes » ;
2o Le chapitre unique devient un chapitre Ier intitulé : « Le comité des finances locales » ;

3o Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Le Conseil national d’évaluation des normes

« Art. L. 1212-1. − I. – Le Conseil national d’évaluation des normes est chargé d’évaluer les normes
applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics.

« Les avis rendus par la commission consultative d’évaluation des normes, ainsi que leurs motifs, sont
réputés avoir été pris par le Conseil national d’évaluation des normes.

« II. – Le conseil national est composé de représentants des administrations compétentes de l’Etat, du
Parlement et des collectivités territoriales.

« Il comprend :
« 1o Deux députés désignés par l’Assemblée nationale ;
« 2o Deux sénateurs désignés par le Sénat ;
« 3o Quatre conseillers régionaux élus par le collège des présidents des conseils régionaux ;
« 4o Quatre conseillers généraux élus par le collège des présidents des conseils généraux ;
« 5o Cinq conseillers communautaires élus par le collège des présidents des établissements publics de

coopération intercommunale à fiscalité propre ;
« 6o Dix conseillers municipaux élus par le collège des maires ;
« 7o Neuf représentants de l’Etat.
« Les listes présentées en vue de l’élection des membres prévus aux 3o à 6o comportent une majorité d’élus

exerçant des fonctions exécutives au sein des collectivités territoriales ou des établissements publics de
coopération intercommunale qu’ils représentent.

« Est élu ou désigné, en même temps que chaque membre titulaire et selon les mêmes modalités, un membre
suppléant appelé à le remplacer en cas d’empêchement temporaire ou de cessation de son mandat de membre
ou des fonctions ou mandats au titre desquels il siège au conseil national, pour quelque cause que ce soit.

« Les modalités d’élection ou de désignation des membres du conseil national assurent l’égale représentation
des femmes et des hommes.

« Le conseil national peut solliciter pour ses travaux le concours de toute personne pouvant éclairer ses
débats.

« Le conseil national est renouvelé tous les trois ans.
« III. – Le président et les deux vice-présidents du conseil national sont élus par les membres siégeant au

titre d’un mandat électif parmi les membres exerçant des fonctions exécutives au sein des collectivités
territoriales ou des établissements publics de coopération intercommunale qu’ils représentent.

« Art. L. 1212-2. − I. – Le Conseil national d’évaluation des normes est consulté par le Gouvernement sur
l’impact technique et financier, pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, des projets de
textes réglementaires créant ou modifiant des normes qui leur sont applicables.

« Il est également consulté par le Gouvernement sur l’impact technique et financier des projets de loi créant
ou modifiant des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics.

« Il émet, à la demande du Gouvernement, un avis sur les projets d’acte de l’Union européenne ayant un
impact technique et financier sur les collectivités territoriales ou leurs établissements publics.
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« Sont exclues de la compétence du conseil national les normes justifiées directement par la protection de la
sûreté nationale.

« II. – Le président d’une assemblée parlementaire peut soumettre à l’avis du conseil national une
proposition de loi ayant un impact technique et financier sur les collectivités territoriales ou leurs
établissements publics déposée par l’un des membres de cette assemblée, sauf si ce dernier s’y oppose.

« III. – A la demande de son président ou du tiers de ses membres, la commission d’examen des projets de
règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs peut, avant de prononcer son avis définitif, soumettre un
projet de norme d’une fédération délégataire à l’avis du conseil national.

« IV. – Le conseil national peut se saisir de tout projet de norme technique résultant d’activités de
normalisation ou de certification ayant un impact technique ou financier pour les collectivités territoriales et
leurs établissements publics.

« V. – Le conseil national peut être saisi d’une demande d’évaluation de normes réglementaires en vigueur
applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics par le Gouvernement, les
commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du Sénat et, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat, par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre.

« Il peut se saisir lui-même de ces normes.
« Le conseil national examine les évolutions de la réglementation applicable aux collectivités territoriales et à

leurs établissements publics et évalue leur mise en œuvre et leur impact technique et financier au regard des
objectifs poursuivis.

« Le conseil national peut proposer, dans son avis d’évaluation, des mesures d’adaptation des normes
réglementaires en vigueur qui sont conformes aux objectifs poursuivis si l’application de ces dernières entraîne,
pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, des conséquences matérielles, techniques ou
financières manifestement disproportionnées au regard de ces objectifs.

« L’avis rendu par le conseil national sur des dispositions réglementaires en vigueur peut proposer des
modalités de simplification de ces dispositions et l’abrogation de normes devenues obsolètes.

« VI. – Le conseil national dispose d’un délai de six semaines à compter de la transmission d’un projet de
texte mentionné au I ou d’une demande d’avis formulée en application des II ou III pour rendre son avis. Ce
délai est reconductible une fois par décision du président. A titre exceptionnel et sur demande du Premier
ministre ou du président de l’assemblée parlementaire qui le saisit, il est réduit à deux semaines.

« Par décision motivée du Premier ministre, ce délai peut être réduit à soixante-douze heures. Dans ce cas, le
dernier alinéa du présent VI n’est pas applicable.

« A défaut de délibération dans les délais, l’avis du conseil national est réputé favorable.
« Lorsque le conseil national émet un avis défavorable sur tout ou partie d’un projet de texte mentionné au

premier alinéa du I, le Gouvernement transmet un projet modifié ou des informations complémentaires en vue
d’une seconde délibération.

« VII. – Les avis rendus par le conseil national en application des I, III, IV et V sont rendus publics.
« Les avis rendus sur les propositions de loi en application du II sont adressés au président de l’assemblée

parlementaire qui les a soumises, pour communication, aux membres de cette assemblée.
« Les travaux du conseil national font l’objet d’un rapport public annuel remis au Premier ministre et aux

présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat.

« Art. L. 1212-3. − Une dotation, destinée à couvrir les frais de fonctionnement du Conseil national
d’évaluation des normes et le coût des travaux qui lui sont nécessaires, est prélevée sur les ressources prévues
pour la dotation globale de fonctionnement prévue par la loi de finances de l’année. Le montant de cette
dotation est déterminé, chaque année, par le conseil national, après avis conforme du comité des finances
locales.

« Art. L. 1212-4. − Les modalités d’application du présent chapitre sont précisées par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 2

I. – A compter de la date d’installation du Conseil national d’évaluation des normes, le code général des
collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o L’article L. 1211-4-2 est abrogé ;
2o La dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 1211-3 est supprimée.

II. – Les projets de texte soumis à la commission consultative d’évaluation des normes, à l’égard desquels
elle n’a pas émis d’avis à la date d’installation du Conseil national d’évaluation des normes, sont soumis de
plein droit à ce dernier.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 17 octobre 2013.
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FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre des affaires étrangères,
LAURENT FABIUS

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

Le ministre de l’intérieur,
MANUEL VALLS

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

La ministre des sports, de la jeunesse,
de l’éducation populaire
et de la vie associative,
VALÉRIE FOURNEYRON

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
BERNARD CAZENEUVE

Le ministre délégué
auprès du ministre des affaires étrangères,

chargé des affaires européennes,
THIERRY REPENTIN

(1) Travaux préparatoires : loi no 2013-921.

Sénat :
Proposition de loi no 119 (2012-2013) ;
Rapport de M. Alain Richard, au nom de la commission des lois, no 282 (2012-2013) ;
Texte de la commission no 283 (2012-2013) ;
Discussion et adoption le 28 janvier 2013 (TA no 77, 2012-2013).

Assemblée nationale :
Proposition de loi, adoptée par le Sénat, no 658 ;
Rapport de M. Olivier Dussopt, au nom de la commission des lois, no 1350 ;
Discussion et adoption le 19 septembre 2013 (TA no 213).

Sénat :
Proposition de loi, modifiée par l’Assemblée nationale, no 857 (2012-2013) ;
Rapport de M. Alain Richard, au nom de la commission des lois, no 17 (2013-2014) ;
Texte de la commission no 18 (2013-2014) ;
Discussion et adoption le 7 octobre 2013 (TA no 3, 2013-2014).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION, DE LA RÉFORME DE L’ETAT
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Décret no 2014-446 du 30 avril 2014 portant application de la loi no 2013-921 du 17 octobre 2013
portant création d’un Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités
territoriales et à leurs établissements publics

NOR : RDFX1408827D

Publics concernés : collectivités territoriales, établissements publics, services de l’Etat.

Objet : création du Conseil national d’évaluation des normes (CNEN), qui succède à la commission
consultative d’évaluation des normes (CCEN).

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. Le mandat des
membres de la CCEN en cours à la date de publication du présent décret au Journal officiel prend fin à la
date d’installation du CNEN.

Notice : ce décret, pris en application de la loi du 17 octobre 2013 portant création du Conseil national
d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, précise les
modalités de désignation de ses membres, notamment celles applicables à l’élection des représentants des élus
locaux, élus pour chaque niveau de collectivité ou groupement au scrutin majoritaire de liste à un tour.

Il en définit également l’organisation et les conditions de fonctionnement pour l’examen des projets de
normes de toutes natures ayant un impact technique et financier sur les collectivités territoriales ou leurs
établissements publics ainsi que pour l’évaluation des normes réglementaires en vigueur présentant les mêmes
caractéristiques, fixant notamment dans ce dernier cas les conditions de saisine par les collectivités
territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre.

L’installation de ce conseil entraînera la suppression de la commission consultative d’évaluation des
normes.

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Il est
pris pour l’application de la loi no 2013-921 du 17 octobre 2013 portant création d’un Conseil national
d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics.

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la décentralisation, de la réforme de l’Etat et de la

fonction publique, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 72 et 74 ;
Vu la loi organique no 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la

Constitution, notamment son article 8 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code du sport ;
Vu la loi no 2013-921 du 17 octobre 2013 portant création d’un Conseil national d’évaluation des normes

applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics ;
Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement

de commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu l’avis du comité des finances locales en date du 11 mars 2014 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le code général des collectivités territoriales (partie Réglementaire) est modifié conformément
aux articles 2 et 3 du présent décret.
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Art. 2. − L’intitulé du titre Ier du livre II de la première partie est remplacé par l’intitulé suivant : « Le
comité des finances locales et le Conseil national d’évaluation des normes ».

Art. 3. − Le chapitre III du titre Ier du livre II de la première partie est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Composition et fonctionnement du Conseil national
d’évaluation des normes

« Section 1

« Composition

« Art. R. 1213-1. − Le Conseil national d’évaluation des normes se compose de trente-six membres, élus ou
désignés pour trois ans. Leur mandat peut être renouvelé.

« Les membres restent en fonctions jusqu’à l’installation de leurs successeurs.

« Sous-section 1

« Election des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre

« Art. R. 1213-2. − Les quatre représentants des régions et de la collectivité territoriale de Corse ainsi que
leurs suppléants sont élus par le collège des présidents des conseils régionaux au scrutin majoritaire de liste à
un tour, avec dépôt de listes complètes, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre
de présentation.

« La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
« Elle comporte une majorité d’élus exerçant au sein des conseils régionaux ou de la collectivité territoriale

de Corse les fonctions exécutives suivantes :
« – président ou vice-président de conseil régional ;
« – président, membre du conseil exécutif de Corse ou président ou vice-président de l’assemblée de Corse.

« Art. R. 1213-3. − Les quatre représentants des départements et leurs suppléants sont élus par le collège
des présidents des conseils généraux au scrutin majoritaire de liste à un tour, avec dépôt de listes complètes,
sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation.

« La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
« Elle comporte une majorité d’élus exerçant au sein des conseils généraux les fonctions exécutives de

président ou de vice-président de conseil général.

« Art. R. 1213-4. − Les cinq représentants des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre et leurs suppléants sont élus par le collège des présidents d’établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre, au scrutin majoritaire de liste à un tour, avec dépôt de listes
complètes, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation.

« La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
« Elle comporte une majorité d’élus exerçant au sein des établissements publics de coopération

intercommunale à fiscalité propre les fonctions exécutives de président ou de vice-président.

« Art. R. 1213-5. − Les dix représentants des communes et leurs suppléants sont élus par le collège des
maires de France, au scrutin majoritaire de liste à un tour, avec dépôt de listes complètes, sans adjonction ni
suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation.

« La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
« Elle comporte une majorité d’élus exerçant au sein des conseils municipaux les fonctions exécutives de

maire, de maire d’arrondissement, de maire délégué ou d’adjoint au maire.

« Art. R. 1213-6. − Aucun candidat ne peut figurer sur plusieurs listes au titre de la représentation de
catégories de collectivités territoriales ou d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre différentes.

« Art. R. 1213-7. − Les listes de candidature sont déposées au ministère chargé des collectivités territoriales
à une date fixée par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales.

« Cet arrêté fixe également la date limite d’envoi ou de dépôt des bulletins de vote au secrétariat de la
commission de recensement prévue à l’article R. 1213-12, à la préfecture ou au haut-commissariat de la
République.

« Art. R. 1213-8. − L’élection des représentants des régions et de la collectivité territoriale de Corse a lieu
par bulletins de vote adressés par lettre recommandée ou déposés contre récépissés au secrétariat de la
commission de recensement prévue à l’article R. 1213-12.

« Art. R. 1213-9. − L’élection des représentants des départements a lieu par bulletins de vote adressés par
lettre recommandée ou déposés contre récépissés au secrétariat de la commission de recensement prévue à
l’article R. 1213-12.
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« Art. R. 1213-10. − L’élection des représentants des établissements publics de coopération intercommunale
à fiscalité propre et des communes a lieu par bulletins de vote adressés par lettre recommandée ou déposés
contre récépissés à la préfecture ou au haut-commissariat de la République.

« Les bulletins de vote sont recensés par une commission comprenant :
« – le préfet ou le haut-commissaire de la République ou leur représentant, président ;
« – deux maires désignés par le préfet ou le haut-commissaire de la République.
« Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire de la préfecture ou du haut-commissariat de la République.
« Les résultats sont centralisés par la commission prévue à l’article  R. 1213-12.

« Art. R. 1213-11. − Chaque bulletin de vote est mis sous double enveloppe. L’enveloppe extérieure porte
la mention “Election des membres du Conseil national d’évaluation des normes”, l’indication du collège
électoral auquel appartient le votant, son nom, sa qualité et sa signature.

« Art. R. 1213-12. − Une commission centrale de recensement est instituée auprès du ministre chargé des
collectivités territoriales. Elle est présidée par un conseiller d’Etat et comprend un représentant du ministre
chargé des collectivités territoriales et trois représentants des associations nationales d’élus locaux, désignés par
le ministre chargé des collectivités territoriales.

« Art. R. 1213-13. − En cas d’égalité des suffrages, est élue la liste dont la moyenne d’âge des candidats
titulaires est la plus élevée.

« Art. R. 1213-14. − Le président et les deux vice-présidents du conseil national sont élus par les membres
siégeant au titre d’un mandat électif, parmi les membres exerçant l’une des fonctions exécutives définies aux
articles R. 1213-2 à R. 1213-5, au scrutin secret, à la majorité absolue des membres titulaires, présents ou
remplacés dans les conditions prévues au II de l’article L. 1212-1.

« Si après deux tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

« En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.
« Le procès-verbal de l’élection est transmis sans délai au ministre chargé des collectivités territoriales.

« Art. R. 1213-15. − Les élections des membres du conseil national peuvent être contestées devant le
Conseil d’Etat par tout électeur, par les candidats et par le ministre chargé des collectivités territoriales, dans
les dix jours qui suivent la publication des résultats au Journal officiel.

« L’élection du président et de chacun des vice-présidents peut être contestée devant le Conseil d’Etat, par
tout membre du conseil national et par le ministre chargé des collectivités territoriales, dans les dix jours qui
suivent la séance au cours de laquelle cette élection est intervenue.

« Art. R. 1213-16. − Les frais relatifs à l’élection des représentants des régions et de la collectivité
territoriale de Corse, des départements, des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre et des communes constituent des dépenses de fonctionnement de l’article L. 1212-3.

« Art. R. 1213-17. − Si un membre titulaire et son suppléant ont perdu le mandat électif à raison duquel ils
ont été désignés, il est pourvu aux vacances pour la durée du mandat restant à courir par l’élection d’un
remplaçant et de son suppléant, dans les conditions prévues aux articles R. 1213-2 à R. 1213-13 et aux
articles R. 1213-15 et R. 1213-16. Toutefois, il n’est pas pourvu aux vacances qui surviennent dans les douze
mois précédant le renouvellement du Conseil national d’évaluation des normes. Celui-ci peut valablement
délibérer, sous réserve de l’article R. 1213-22.

« Sous-section 2

« Désignation des représentants de l’Etat

« Art. R. 1213-18. − Les neuf représentants de l’Etat mentionnés au 7o du II de l’article L. 1212-1 et leurs
suppléants sont nommés dans les conditions suivantes :

« 1o Un représentant et son suppléant de sexe différent par arrêté du Premier ministre ;
« 2o Quatre représentants et leurs suppléants par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales en

veillant à l’égale représentation des hommes et des femmes ;
« 3o Un représentant et son suppléant de sexe différent par arrêté du ministre chargé de la réforme de l’Etat ;
« 4o Deux représentants et leurs suppléants par arrêté du ministre chargé du budget en veillant à l’égale

représentation des hommes et des femmes ;
« 5o Un représentant et son suppléant de sexe différent par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Section 2

« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Dispositions générales

« Art. R. 1213-19. − Le Conseil national d’évaluation des normes est convoqué par son président ou l’un
des deux vice-présidents qui arrête l’ordre du jour et l’adresse aux membres sept jours au moins avant la date
de la réunion.



2 mai 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 121

. .

« La convocation peut être envoyée par tous moyens, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il
en est de même des pièces ou documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à l’issue de
celle-ci.

« Dans les cas où le délai d’examen d’un projet de norme est réduit en application du VI de
l’article L. 1212-2, le conseil national peut être convoqué jusqu’à vingt-quatre heures avant la date de la
réunion et le dossier prévu au premier alinéa de l’article R. 1213-27 est adressé aux membres dans le même
délai.

« Art. R. 1213-20. − Les séances du conseil national peuvent être organisées dans les conditions prévues
aux articles 7 et 8 du décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif.

« Art. R. 1213-21. − Les membres du conseil ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un
intérêt personnel à l’affaire qui en est l’objet.

« Art. R. 1213-22. − Le conseil ne peut valablement délibérer que lorsque sont présents ou prennent part
aux débats au moyen d’une conférence téléphonique ou télévisuelle, outre le président ou l’un des vice-
présidents, deux des membres mentionnés aux 1o à 6o de l’article L. 1212-1 et deux des membres mentionnés
au 7o du même article.

« Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil est aussitôt convoqué avec le même ordre du jour. Il délibère
alors valablement quel que soit le nombre de membres présents ou prenant part aux débats.

« Les délibérations du conseil national sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés. En cas de
partage, la voix du président est prépondérante.

« Art. R. 1213-23. − Le secrétariat du conseil national est assuré par le ministère chargé des collectivités
territoriales.

« Art. R. 1213-24. − Les délibérations du conseil font l’objet d’un procès-verbal. Il est signé par le
président de séance et indique le nom et la qualité des membres présents, les questions traitées au cours de la
séance et le sens de chacune des délibérations.

« Art. R. 1213-25. − Les fonctions de président et de membre du Conseil national d’évaluation des normes
sont gratuites.

« Les frais de déplacement des membres élus non parlementaires constituent des dépenses de fonctionnement
de l’article L. 1212-3.

« Art. R. 1213-26. − Le Conseil national d’évaluation des normes établit son règlement intérieur qui peut
préciser les modalités d’instruction des dossiers.

« Le règlement intérieur est approuvé par le ministre chargé des collectivités territoriales.

« Sous-section 2

« Examen des projets de normes

« Art. R. 1213-27. − Les projets de texte mentionnés aux I et III de l’article L. 1212-2 sont accompagnés
d’un rapport de présentation et d’une fiche d’impact faisant apparaître les incidences techniques et les
incidences financières, quelles qu’elles soient, des mesures proposées pour les collectivités territoriales. Ces
documents ne sont pas requis, s’agissant des projets de loi, lorsque la saisine du conseil national comporte
l’étude d’impact prévue à l’article 8 de la loi organique no 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application
des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution.

« Les dossiers ainsi composés sont transmis au secrétariat du conseil national qui en accuse réception et les
adresse aux membres du conseil. Cet accusé de réception fait courir le délai mentionné au VI de
l’article L. 1212-2.

« Art. R. 1213-28. − Les projets de norme technique résultant d’activités de normalisation ou de
certification ayant un impact technique ou financier pour les collectivités territoriales et leurs établissements
publics dont le conseil national se saisit conformément au IV de l’article L. 1212-2 sont examinés dans les
conditions fixées par le règlement intérieur.

« Sous-section 3

« Evaluation des normes réglementaires en vigueur

« Art. R. 1213-29. − Le Gouvernement ainsi que, dans les conditions fixées au présent article, les
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent
saisir le conseil national d’une demande d’évaluation de normes réglementaires en vigueur applicables à ces
collectivités et établissements publics.

« Pour être recevable, une demande d’évaluation émanant des collectivités territoriales et des établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre doit porter sur des dispositions clairement identifiées
d’une même norme réglementaire.

« Cette demande doit en outre être présentée par au moins :
« – soit cent maires et présidents d’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;
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« – soit dix présidents de conseil général ;
« – soit deux présidents de conseil régional.
« Pour l’application des dispositions précédentes, sont assimilées aux fonctions de président de conseil

régional, et dans la limite d’une autorité par collectivité, les fonctions suivantes :
« – président du conseil exécutif ou de l’assemblée de Corse ;
« – président de l’assemblée de Guyane ;
« – président du conseil exécutif ou de l’assemblée de Martinique ;
« – président du gouvernement ou de l’assemblée de la Polynésie française ;
« – président du gouvernement, du congrès ou d’une assemblée de province de la Nouvelle-Calédonie ;
« – président d’une collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution.
« La demande d’évaluation, adressée au secrétariat du conseil national, comprend : une copie de la norme

réglementaire dont l’évaluation est demandée, l’objet de la demande d’évaluation, ses motifs précisément étayés
ainsi que, le cas échéant, des propositions d’adaptation ou de réforme. Ces éléments sont renseignés dans une
fiche d’impact dont le contenu est défini par le règlement intérieur du conseil national.

« Le secrétariat du conseil national accuse réception de la demande.

« Art. R. 1213-30. − Afin d’instruire les demandes d’évaluation de normes réglementaires en vigueur, il est
créé au sein du conseil national une ou plusieurs formations spécialisées. Le règlement intérieur du conseil
national en précise l’organisation et les modalités de fonctionnement.

« La formation spécialisée est saisie par le président ou un vice-président des demandes d’évaluation. Elle se
prononce sur la recevabilité des demandes d’évaluation présentées par les collectivités territoriales et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au regard des dispositions du premier
alinéa du V de l’article L. 1212-2 et des conditions fixées à l’article R. 1213-29.

« Le président du conseil national, sur proposition de la majorité des membres représentant les élus du
conseil, saisit la formation spécialisée de toutes normes réglementaires en vigueur dont il estime l’évaluation
nécessaire.

« La formation spécialisée demande, en tant que de besoin, aux autorités qui ont saisi le conseil national tout
élément de nature à faciliter l’évaluation des normes réglementaires.

« Les services de l’administration à l’origine de la norme prêtent leur concours et adressent les éléments de
nature à permettre les échanges sur cette norme et à éclairer les avis du conseil.

« La formation spécialisée a trois mois à compter de sa saisine pour procéder à l’instruction des demandes et
préparer le projet d’avis d’évaluation. »

Art. 4. − La réunion d’installation du Conseil national d’évaluation des normes prévue à l’article 2 de la loi
du 17 octobre 2013 susvisée est convoquée par le ministre chargé des collectivités territoriales.

Elle est présidée par l’élu le plus âgé parmi les membres mentionnés aux 1o à 6o de l’article L. 1212-1 du
code général des collectivités territoriales jusqu’à l’installation du président et des deux vice-présidents.

Les dispositions des articles R. 1213-1 à R. 1213-7 du code général des collectivités territoriales dans leur
rédaction applicable jusqu’à l’entrée en vigueur du présent décret demeurent applicables aux travaux de la
commission consultative d’évaluation des normes jusqu’à la date d’installation du Conseil national d’évaluation
des normes.

Le mandat des membres de la commission consultative d’évaluation des normes en cours à la date de
publication du présent décret au Journal officiel prend fin à la date d’installation du Conseil national
d’évaluation des normes.

Art. 5. − Le décret du 8 juin 2006 susvisé est ainsi modifié :
1o Au III de l’article 15, les mots : « L. 1211-4-2 du code général des collectivités territoriales » sont

remplacés par les mots : « L. 1212-1 du code général des collectivités territoriales » ;
2o A l’article 21, les mots : « 3 à 15 » sont remplacés par les mots : « 3 à 14 ».

Art. 6. − Le code du sport est ainsi modifié :
1o Au douzième alinéa de l’article R. 142-3, les mots : « de la commission consultative d’évaluation des

normes prévue à l’article L. 1211-4-2 du code général des collectivités territoriales » sont remplacés par les
mots : « du Conseil national d’évaluation des normes prévu à l’article L. 1212-1 du code général des
collectivités territoriales » ;

2o Au troisième alinéa de l’article R. 142-10, les mots : « de la commission consultative d’évaluation des
normes prévue à l’article L. 1211-4-2 du code général des collectivités territoriales » sont remplacés par les
mots : « du Conseil national d’évaluation des normes prévu à l’article L. 1212-1 du code général des
collectivités territoriales » ;

3o Au premier alinéa de l’article R. 142-11, les mots : « de la commission consultative d’évaluation des
normes » sont remplacés par les mots : « du Conseil national d’évaluation des normes ».

Art. 7. − Les articles R. 1231-1 à R. 1231-4 et les articles D. 1231-5 à D. 1231-11 du code général des
collectivités territoriales sont abrogés.

Art. 8. − Les dispositions du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction issue des
articles 1er à 3 du présent décret ainsi que les dispositions du code du sport dans leur rédaction issue de
l’article 6 du présent décret peuvent être modifiées par décret en Conseil d’Etat.
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Art. 9. − Le Premier ministre, le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’intérieur, la
ministre de la décentralisation, de la réforme de l’Etat et de la fonction publique et la ministre des outre-mer
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 30 avril 2014.

FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
MANUEL VALLS

La ministre de la décentralisation,
de la réforme de l’Etat

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre des finances
et des comptes publics,

MICHEL SAPIN

Le ministre de l’intérieur,
BERNARD CAZENEUVE

La ministre des outre-mer,
GEORGE PAU-LANGEVIN



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2016-19 du 14 janvier 2016 modifiant les dispositions réglementaires du code général 
des collectivités territoriales relatives à la composition et au fonctionnement du Conseil 
national d’évaluation des normes 

NOR : RDFB1523584D 

Publics concernés : collectivités territoriales, établissements publics, services de l’Etat. 
Objet : composition et fonctionnement du Conseil national d’évaluation des normes. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le décret modifie la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales pour autoriser la 

commission centrale de recensement, dans le cadre de l’élection des membres du Conseil national d’évaluation des 
normes représentant les conseillers régionaux, départementaux, municipaux ou communautaires à décider s’il y a 
lieu ou non d’organiser le scrutin lorsqu’une seule liste de candidature, jugée conforme, a été déposée. Par 
ailleurs, le décret simplifie la procédure de traitement des demandes d’évaluation concernant des normes 
réglementaires en vigueur. Les autorités exécutives locales disposent d’un droit individuel à saisir le conseil 
national. Leurs demandes d’évaluation sont adressées par le président du Conseil national d’évaluation des 
normes aux administrations compétentes de l’Etat qui disposent alors d’un délai de trois mois pour communiquer 
le résultat de leur analyse. 

Références : le présent décret et le code général des collectivités territoriales qu’il modifie, dans sa version 
issue de cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1212-1, L. 1212-2, L. 1212-4, 

R. 1213-2 à R. 1213-5, R. 1213-12, R. 1213-13, R. 1213-29 et R. 1213-30 ; 
Vu le décret no 2014-446 du 30 avril 2014 portant application de la loi du 17 octobre 2013 portant création du 

Conseil national d’évaluation des normes applicables aux collectivités territoriales et à leurs établissements 
publics, notamment son article 8 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 5 novembre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code général des collectivités territoriales (partie réglementaire) est modifié conformément aux 
articles 2 à 6 du présent décret. 

Art. 2. – Après l’article R. 1213-7, il est inséré un article R. 1213-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 1213-7-1. – L’organisation des scrutins mentionnés aux articles R. 1213-2 à R. 1213-5 n’est pas 
requise si une seule liste de candidature, conforme aux dispositions de ces articles et de l’article R. 1213-6, est 
déposée au ministère chargé des collectivités territoriales. » 

Art. 3. – A l’article R. 1213-12, après les mots : « conseiller d’Etat » sont insérés les mots : « désigné par le 
vice-président du Conseil d’Etat ». 

Art. 4. – L’article R. 1213-13 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 1213-13. – Si, à la date mentionnée au premier alinéa de l’article R. 1213-7, une seule liste de 
candidature est déposée pour l’un des scrutins mentionnés aux articles R. 1213-2 à R. 1213-5, la commission 
centrale de recensement vérifie que la liste est conforme aux dispositions applicables et décide s’il y a lieu ou non 
d’organiser le scrutin en application des dispositions de l’article R. 1213-7-1. 

« S’il y a lieu à scrutin, la commission en vérifie la régularité. Elle procède au recensement général des votes, 
tranche les questions que peut poser, en dehors de toute réclamation, le décompte des bulletins, procède aux 
rectifications nécessaires et proclame les résultats. En cas d’égalité des suffrages, est élue la liste dont la moyenne 
d’âge des candidats titulaires est la plus élevée. 

« Les résultats sont publiés au Journal officiel par le ministre chargé des collectivités territoriales. » 
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Art. 5. – L’article R. 1213-29 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 1213-29. – Le conseil national peut être saisi d’une demande d’évaluation de normes réglementaires 

en vigueur applicables aux collectivités territoriales ou aux établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre par un maire, un président d’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, un président de conseil départemental ou un président de conseil régional. 

« Pour l’application des dispositions précédentes, sont assimilées aux fonctions de président de conseil régional 
les fonctions suivantes : 

« – président du conseil exécutif ou de l’assemblée de Corse ; 
« – président de l’assemblée de Guyane ; 
« – président du conseil exécutif ou de l’assemblée de Martinique ; 
« – président du gouvernement ou de l’assemblée de la Polynésie française ; 
« – président du gouvernement, du congrès ou d’une assemblée de province de la Nouvelle-Calédonie ; 
« – président d’une collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la Constitution. 

« Le conseil national peut également être saisi par un ou plusieurs de ses membres en application du deuxième 
alinéa du V de l’article L. 1212-2. 

« La demande est motivée. Elle comporte l’indication de la norme dont l’évaluation est demandée et, le cas 
échéant, des propositions de réforme. Elle est adressée au secrétariat du conseil national qui en accuse réception. » 

Art. 6. – L’article R. 1213-30 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 1213-30. – Le président du conseil national ou un vice-président adresse les demandes d’évaluation 

aux administrations compétentes de l’Etat. Celles-ci disposent d’un délai de trois mois à compter de la réception de 
la demande pour communiquer le résultat de leur analyse au président du conseil national. 

« Pour chaque demande d’évaluation, le président du conseil national désigne un rapporteur parmi les membres 
représentant les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Le rapporteur prépare le projet d’avis d’évaluation sur lequel le conseil national délibère. » 

Art. 7. – Le ministre de l’intérieur, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, la ministre des 
outre-mer et le secrétaire d’Etat chargé de la réforme territoriale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 janvier 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé de la réforme territoriale, 

ANDRÉ VALLINI   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Circulaire du 26 juillet 2017  
relative à la maîtrise des textes réglementaires et de leur impact 

NOR : PRMX1721468C 

Paris, le 26 juillet 2017. 

Le Premier ministre à Messieurs les ministres d’Etat, Mesdames  
et Messieurs les ministres, Mesdames et Messieurs les secrétaires d’Etat 

Les tentatives opérées jusqu’à présent de maîtrise du flux des textes réglementaires n’ont pas produit des 
résultats à la hauteur des enjeux. Traduction d’une politique publique, la norme peut aussi être une contrainte pour 
la compétitivité des entreprises, l’administration des collectivités territoriales, le fonctionnement des services 
déconcentrés et la vie quotidienne de nos concitoyens. La complexité, l’empilement et le nombre des normes font 
de la maîtrise de la production réglementaire un enjeu d’efficacité de l’action publique et de démocratie. 

C’est pourquoi à l’occasion de la préparation des nouvelles normes réglementaires traduisant les choix du 
Gouvernement, nous devons veiller à maîtriser leur impact et réduire les normes existantes. 

La maîtrise du flux des textes réglementaires constitue la première étape d’un exercice de simplification 
normative plus large qui a vocation à porter également sur les textes de loi. Dans le cadre de la réforme 
constitutionnelle annoncée par le Président de la République, il reviendra ainsi au Parlement de définir les 
modalités d’un meilleur encadrement de la production législative. 

1. Toute nouvelle norme réglementaire doit être compensée par la suppression 
ou, en cas d’impossibilité avérée, la simplification d’au moins deux normes existantes 

L’entrée en vigueur d’un décret réglementaire comportant des mesures constitutives de normes nouvelles 
contraignantes (obligations de mise en conformité, nouvelles formalités administratives, etc.) opposables aux 
acteurs de la société civile (entreprises, associations, particuliers), aux services déconcentrés et aux collectivités 
territoriales est désormais conditionnée par l’adoption simultanée d’au moins deux mesures d’abrogation ou, de 
manière subsidiaire, de deux mesures de simplification de normes existantes. 

Afin d’être considérées comme valables, ces abrogations ou, à titre subsidiaire, ces simplifications doivent 
répondre à deux conditions préalables : 

– d’une part, elles interviennent dans le même champ ministériel ou dans le cadre d’une même politique 
publique que la norme créée. Dans le cas spécifique où la norme créée s’applique aux collectivités 
territoriales, les abrogations ou, à titre subsidiaire, les simplifications proposées doivent impérativement 
concerner des normes s’appliquant aux collectivités territoriales ; 

– d’autre part, elles doivent apparaître qualitativement de niveau équivalent et non pas simplement répondre à 
cet objectif quantitatif. 

Le secrétariat général du Gouvernement s’assurera du respect tant de la lettre que de l’interprétation de ces deux 
règles. En cas de difficulté, le projet ou les projets de décret comportant la règle nouvelle et les simplifications qui 
sont proposées seront soumis par le secrétariat général du Gouvernement à l’arbitrage de mon cabinet. Cette 
validation préalable conditionnera la décision de poursuivre, modifier ou abandonner le projet de texte considéré. 

Ne sont pas inclus dans ce cadre les projets de décret qui sont par nature sans impact sur la charge administrative 
des acteurs de la société civile (procédure pénale, textes d’organisation des administrations centrales, dispositions 
statutaires applicables aux agents de l’Etat, dispositions de nature budgétaire) ainsi que les décrets pris pour la 
première application de la loi ou d’une ordonnance (et dont la publication conditionne l’entrée en vigueur de ces 
textes). 

Tous les autres projets de décret sont soumis à la règle de la double compensation des mesures nouvelles par des 
simplifications ou des abrogations, qu’il s’agisse de décrets du pouvoir réglementaire autonome ou de décrets pris 
pour l’application de lois et ordonnances déjà entrées en vigueur. 

Cette règle nouvelle implique que vous procédiez à un exercice d’évaluation du stock de normes que recouvre 
votre champ de politique publique. Le secrétariat général du Gouvernement se tient à votre disposition pour vous 
appuyer dans cet inventaire. 
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2. L’impact de la réglementation doit être mieux mesuré et, in fine, ne pas se traduire 
par des contraintes excessives 

Le travail de mesure préalable de l’impact des normes réglementaires doit être poursuivi et intensifié s’agissant 
des mesures ayant une incidence sur les entreprises, les collectivités territoriales, les services déconcentrés de l’Etat 
et les particuliers et qui ne sont pas une condition de l’entrée en vigueur d’une norme de niveau supérieur. 

J’appelle votre attention sur l’exigence de qualité du chiffrage des impacts. Le secrétariat général du 
Gouvernement centralisera les éléments de chiffrage – produits par vos services à travers les fiches d’impact qui lui 
seront systématiquement adressées par voie dématérialisée – afin de retracer, par semestre, l’évolution des charges 
et des économies induites par la production réglementaire. L’évolution du solde entre les charges et les économies 
fera l’objet d’un suivi régulier par département ministériel. 

3. Une vigilance particulière sera portée à la transposition des directives européennes 

Toute mesure allant au-delà des exigences minimales de la directive est en principe proscrite. Les dérogations à 
ce principe, qui peuvent résulter de choix politiques, supposent la présentation d’un dossier explicitant et justifiant 
la mesure qui sera soumise à l’arbitrage de mon cabinet. Ce travail ne doit pas porter sur le seul flux de 
transpositions mais également sur le stock. Une mission d’inspection aura prochainement en charge un travail 
inédit d’inventaire. Toutes les surtranspositions identifiées dans vos champs ministériels et qui n’auront pu être 
justifiées feront l’objet d’un réalignement sur le niveau de contrainte exigé par l’Union européenne. 

4. Prohibition des dispositions non normatives 

Le Conseil constitutionnel rappelle que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la 
loi a pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative. Il juge donc contraire 
à la Constitution une disposition dépourvue de portée normative (no 2016-741 DC du 8 décembre 2016). Il convient 
de veiller avec soin à ne pas insérer de telles dispositions dans les lois et règlements. 

* 
* * 

Je vous prie de veiller à la bonne mise en œuvre de ces méthodes dans les administrations placées sous votre 
autorité. 

Le secrétariat général du Gouvernement est chargé de l’exécution de la présente circulaire, qui s’applique à 
compter du 1er septembre 2017. 

EDOUARD PHILIPPE   
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Ministère de l’Intérieur 

Direction Générale des Collectivités Locales 

2, place des Saussaies – 75008 Paris – Tél. : 01.49.27.31.51 
 

 

 

Le Président du Conseil National 

d’Evaluation des Normes 

 

 

 

 

 
Paris, le 6 septembre 2017 

 
 

 

 

Monsieur le Premier ministre,  

 

Dans l’esprit et le prolongement des priorités fixées par le Président de la République et le 

Gouvernement lors de la Conférence nationale des territoires du 17 juillet 2017, notre Conseil 

partage entièrement la nécessité d’une politique structurelle de simplification des normes 

applicables aux collectivités territoriales, qui nécessite une réforme copernicienne de l’Etat, au 

service des Français et de l’intérêt général de la Nation.  

 

En écho à l’engagement pris lors de la Conférence nationale des territoires de réaffirmer le 

rôle du Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) et son positionnement institutionnel, 

j’ai l’honneur de vous faire part de l’engagement entier de ses membres, élus et représentants de 

l’administration, pour contribuer activement au processus de rationalisation du droit applicable 

aux collectivités territoriales. Le CNEN constitue une instance de dialogue privilégiée entre l’Etat 

et les collectivités territoriales, pour évaluer et tâcher d’alléger les impacts techniques et financiers 

du « flux » des normes nouvelles, ainsi que du « stock » des normes réglementaires en vigueur.  

 

Une action plus déterminée que jamais doit être engagée au sein des services de l’Etat, 

compte tenu de l’imbrication croissante entre les politiques nationales et les compétences 

décentralisées. Au-delà de la recherche d’économies, et de l’évaluation sincère des impacts 

techniques et financiers des réformes, l’objectif d’une politique structurelle de simplification des 

normes concernant les collectivités territoriales vise à remettre en cohérence les politiques 

publiques, nationales et décentralisées, dans tous les domaines de l’action publique.  

 

Notre instance accueille très favorablement les initiatives prises par le Gouvernement  

dans la conduite des politiques nationales intéressant les compétences décentralisées, à 

travers :  

- la concertation en amont de la production des projets de texte avec les associations 

nationales représentatives des élus locaux, pour ne plus prendre de décisions lourdes 

d’impact pour les collectivités territoriales ; 

- la nécessité pour le CNEN de disposer d’une vision d’ensemble de l’impact des 

politiques, se matérialisant par des textes successifs, et non plus seulement d’une 

évaluation morcelée sur chacun de ces textes ; 

- le lancement de chantiers de simplification du stock de normes, en passant le cas 

échéant par la voie de l’expérimentation au préalable ; 

 
 
 
Monsieur Edouard PHILIPPE 

Premier Ministre 
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- l’inflexion de la pratique en matière d’élaboration normative, afin que 

les textes déterminent les objectifs de résultat à atteindre, en termes de politiques 

publiques, plutôt que des obligations de moyens. Ainsi, dans le cadre des compétences 

décentralisées, le législateur devrait fixer l’objectif tout en laissant aux collectivités 

territoriales une plus large part dans la définition des moyens utiles pour 

l’atteindre. 

   

Les élus du CNEN ont été sensibles à la volonté du Gouvernement de les associer à 

l’examen du projet de loi relatif au droit à l’erreur et à la simplification, qui a suscité de vifs 

débats lors de la séance du 20 juillet 2017. Alors que le projet de texte était examiné en même 

temps au Conseil d’Etat, et n’avait pu faire l’objet d’une concertation approfondie avec les 

associations nationales d’élus locaux, l’avis défavorable prononcé par le CNEN s’est accompagné 

de plusieurs recommandations. Ce projet de texte, dont l’examen en Conseil des ministres a été 

reporté afin de l’étoffer de nouvelles dispositions, devrait faire l’objet d’une nouvelle saisine du 

CNEN pour examiner la version ultérieure proposée par le Gouvernement. Les membres du 

CNEN et les associations nationales représentant les élus locaux sont conscients que ce projet de 

loi ne constitue qu’une première étape. D’autres projets de loi ou propositions de loi de 

simplification pourraient intervenir au cours du quinquennat, pour lesquels les membres élus du 

CNEN souhaiteraient être saisis en amont de l’élaboration des textes, pour formuler des 

préconisations susceptibles d’être intégrées dans le cadre des débats parlementaires, s’agissant des 

dispositions ayant un impact sur les collectivités territoriales.  

 

Avec l’adoption de la circulaire du 26 juillet 2017 relative à la maîtrise du flux des 

textes réglementaires et de leurs impacts, consacrant le principe « une norme créée pour 

deux supprimées », et le lancement de la revue des missions dans chaque ministère, le 

Gouvernement s’est également mobilisé en vue d’arrêter prochainement un programme de 

simplification. A cet égard, je prendrai connaissance avec intérêt des propositions concrètes du 

Gouvernement pour illustrer son engagement de réduction du coût des normes. Par ailleurs, j’ai 

bien noté que le Gouvernement a modifié le modèle de fiche d’impact mis à disposition des 

ministères producteurs de normes dans le cadre de l’évaluation préalable des projets de textes 

réglementaires.  

 

Dans la perspective des premières réunions prévues à l’automne du groupe de travail sur 

la simplification des règles et la maîtrise du flux des normes ayant une incidence sur les 

collectivités locales, il me paraît utile de vous présenter les pistes de réflexion que nous 

envisageons, afin que des recommandations pertinentes vous soient transmises en vue d’une 

prochaine Conférence nationale des territoires en juin-juillet 2018.  

 

 

1) Parmi les pistes d’améliorations possibles, un premier chantier pourrait porter sur 

le volet institutionnel et politique de la simplification des normes applicables aux 

collectivités territoriales.  

 

Afin de matérialiser la concertation en amont de l’élaboration des textes présentés au 

CNEN, je préconise une présentation annuelle devant le CNEN des réformes envisagées par 

les principaux ministères prescripteurs pour donner davantage de visibilité sur les projets de 

textes qui seront examinés dans l’année et leur financement, en s’appuyant sur une 

programmation budgétaire consolidée. Ces « conférences normes », prévues en début ou en cours 

d’année, comprendraient une première partie sur les actions menées par le ministère prescripteur 

sur le stock des normes, et la prise en compte en compte des recommandations et des avis 

défavorables du CNEN, avant d’aborder une seconde partie dédiée à la présentation du contenu et 

du coût des réformes à venir. La transmission des projets de texte stabilisés dans des délais 

raisonnables pour une réelle instruction préalable et la prise en compte attentive par le 
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Gouvernement des avis émis par le CNEN faciliteraient les conditions d’écoute et de dialogue, 

dans une recherche permanente de co-construction des normes. 

 

Le Gouvernement pourrait utilement consolider le principe juridique de subsidiarité, 

inscrit dans la Constitution, afin d’enraciner la relation de confiance entre l’Etat et les 

collectivités locales. Si les lois ont vocation à énoncer les grands principes et les objectifs à 

atteindre en termes de contenu des politiques publiques, il appartient au Gouvernement de veiller 

à ne pas « sur-transposer » les dispositions législatives, en imposant un cadre réglementaire fixant 

dans le détail les modalités de mise en œuvre de la loi, sans prise en compte des spécificités 

locales ou de la possibilité d’adaptation des modalités opérationnelles au niveau local. Plus 

généralement, il importe d’engager une démarche ambitieuse visant à promouvoir l’application 

d’un « droit souple », appelé de ses vœux par le Conseil d’Etat pour réduire la complexité 

normative et favoriser les initiatives locales, et le recours aux expérimentations, pour éviter la 

surabondance de normes dont l’efficacité n’aurait pas été démontrée.  

 

Dans le respect de l’indivisibilité de la République et de l’unité de la loi, une marge 

d’appréciation et d’interprétation des règles de portée générale devrait être préservée pour 

que les collectivités territoriales puissent répondre à des situations particulières. 

L’application du « droit souple » ainsi que l’exercice effectif du pouvoir réglementaire des 

collectivités contribueraient à la responsabilisation des acteurs institutionnels, en favorisant les 

initiatives locales et l’adoption de conventions et protocoles d’accords fondés sur le pragmatisme. 

Cette perspective réduirait de façon significative le flux des textes en provenance des 

administrations centrales et permettrait d’adapter, dans un cadre limitatif, les normes aux besoins 

des territoires. Les préfectures de région et de département pourraient à cet égard jouer un rôle en 

matière d’identification des mesures de simplification à mettre en œuvre au niveau local. 

 

 

2) Par ailleurs, le groupe de travail pourrait proposer des outils de discipline 

budgétaire ainsi que des évaluations ex-post à mener afin de mieux contrôler le coût 

des normes applicables aux collectivités territoriales. 

 

Il pourrait être intéressant d’examiner la mise en place d’un mécanisme d’incitation 

budgétaire pour les ministères fondé sur le principe « prescripteur-payeur ». Le groupe de 

travail pourrait étudier ce dispositif afin de limiter autant que possible les impacts financiers des 

projets de textes pour les collectivités territoriales. Ce mécanisme d’incitation pourrait prendre la 

forme : 

- soit d’un « ticket modérateur » sur les budgets des ministères, qui auraient à prendre en 

charge tout ou partie du coût engendré par les mesures réglementaires qu’ils édictent, 

- soit d’un « budget normes » par ministère (enveloppe annuelle limitative). 

 

La mise en place et le suivi d’un « compteur du coût des normes applicables aux 

collectivités », dont le montant serait communiqué avant chaque séance du CNEN contribuerait à 

discipliner les administrations sur la nécessité d’une plus grande maîtrise du coût des normes 

nouvelles. Ce dispositif fondé sur les chiffrages établis dans le cadre des études et fiches d’impact, 

relativement simple à mettre en œuvre, aurait des effets vertueux sur la réduction du nombre de 

normes au-delà du simple gel de la réglementation, qui s’appliquait dans le cadre du précédent 

moratoire gouvernemental. Il conviendrait de veiller à ce que les études et fiches d’impact 

comprennent des chiffrages étayés et contrôlés pour les réformes générant des coûts substantiels. 

A ce titre, le contrôle général économique et financier (CGEFI) pourrait être davantage mobilisé 

en appui des ministères prescripteurs pour contrôler la fiabilité des chiffrages établis. 

 

Le CNEN souhaite promouvoir les évaluations ex-post et faire des recommandations 

dans les champs de compétences décentralisées caractérisés par un « maquis » normatif afin 

d’identifier les normes en vigueur à supprimer ou simplifier. Les corps d’inspection 
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pourraient être davantage sollicités pour l’évaluation du stock des normes en vigueur en lien avec 

le CNEN, leur expertise étant  précieuse dans certains champs complexes de l'action publique. Par 

ailleurs, le CNEN préconise la constitution de panels de collectivités représentatives pour évaluer 

les conséquences opérationnelles d’une réforme et faire d’éventuels ajustements. A terme, 

d’importantes économies pourraient être réalisées, grâce à l’allègement du coût des normes en 

vigueur, une meilleure maîtrise par les collectivités de leurs trajectoires de dépenses et la garantie 

du financement des charges nouvelles transférées.  

 

 

3) Enfin, il importe d’établir une gouvernance partagée des acteurs en charge de la 

simplification, fondée sur un dialogue renforcé entre le CNEN et ses partenaires 

institutionnels.  

 

La charte de partenariat entre le CNEN et le Sénat, mise en œuvre depuis juin 2016, 

constitue un cadre de référence que je souhaite approfondir. Il convient d’identifier des 

secteurs d’intervention sur lesquels les parlementaires pourraient se mobiliser, à l’image de la 

récente proposition de loi émanant du Sénat tendant à harmoniser certaines obligations applicables 

aux collectivités territoriales dans le domaine du service public d’eau potable. La présence plus 

régulière des membres parlementaires aux séances du CNEN (deux sénateurs titulaires et deux 

députés titulaires) ainsi qu’un renforcement des moyens de la délégation sénatoriale aux 

collectivités territoriales permettraient au Gouvernement de mieux prendre en compte les impacts 

des dispositions législatives sur les collectivités locales dans le cadre de ses relations avec le 

Parlement. L’organisation de certaines séances du CNEN au Sénat contribuerait à donner un 

caractère plus solennel pour les grandes échéances telles que les « conférences normes ».  

 

Une organisation similaire pourrait être mise en place avec l’Assemblée nationale. 

Une réflexion commune me paraît devoir être menée avec les députés pour améliorer le processus 

législatif qui est le principal pourvoyeur de normes nouvelles.  

 

J’envisage enfin de renforcer les liens entre le CNEN et la Cour des Comptes ainsi 

que le Conseil d’Etat pour agir conjointement en faveur de la qualité de la production normative, 

l'évaluation des politiques publiques et la réduction de ses impacts sur les finances publiques. 

 

Je tenais à vous faire part personnellement de ces éléments et je vous remercie par avance 

de l’attention que vous voudrez bien leur porter.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de ma plus haute 

considération. 

  

 

 
Alain LAMBERT 
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ANNEXE12 

Synthèse du rapport public annuel 2016 du Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) 

Gabor ARANY, Hana SDIRI, David NEMTANU, Cécile DUFLOS-DUMAINE, Christine DROZD (DGCL) 

Composition et rôle du CNEN 

Le Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) est composé de 36 membres, élus locaux et 

nationaux ainsi que de représentants de l’administration de l’État (secrétariat général du 

gouvernement, secrétariat général pour la modernisation de l'action publique, direction générale des 

collectivités locales, direction générale d'outre-mer, direction du budget et direction générale des 
finances publiques). 

Afin d’accélérer le processus d’allègement normatif, le CNEN est compétent pour évaluer les impacts 

techniques et financiers du « flux » des normes nouvelles applicables aux collectivités territoriales, ainsi 

que du « stock » des normes réglementaires en vigueur. 

Le CNEN est ainsi consulté sur les projets de texte réglementaire, les projets d’acte de l’Union 

européenne et les projets de loi créant ou modifiant des normes applicables aux collectivités et à leurs 
établissements publics.  

Il peut également être consulté par le président d’une assemblée parlementaire sur une proposition de 

loi, sauf si l’auteur de celle-ci s’y oppose. 

Bilan d’activité 2016 

En 2016, le CNEN s’est réuni à 19 reprises, dont 6 fois en séance exceptionnelle (conférences 
téléphoniques) à la demande expresse du Premier ministre par le biais de la procédure d’urgence ou 

d’extrême urgence, et a examiné 544 textes dont : une directive, 11 projets de loi, 34 projets 

d’ordonnance, 375 projets de décret et 123 projets d’arrêté. 

Ce volume représente un accroissement de plus de 35 % par rapport à l’année précédente.  

Il convient de souligner que 90 % des textes examinés par le CNEN sont des projets de normes 

réglementaires prises pour l'application des lois votées par le Parlement. 

Estimation des coûts  

L’impact technique et financier des projets de textes examinés en 2016 par le CNEN générera pour les 

collectivités et leurs établissements en 2017 : 

- 6,9 Md€ de coût brut ; 

- 1,4 Md€ d’économies ; 

- 12,9 M€ de recettes. 

Les textes examinés par le CNEN entre 2008 et 2016 

 
Source : DGCL. 

 

 

Nombre de textes               66    163    176    287       315       219    303    398       544      2 471   

Coûts en M€             455    580    577    728    1 581    1 853    1 411  556    6 860    14 601   

Economies en M€             343      22    134    304       250       182    633    620    1 400      3 888   

Recettes en M€             500      28      60    171       139       469    205    912         13      2 496   

Nombres de 

séances
      19      21   

CCEN/CNEN
2008

(sept. - déc.)
2009 2010 2011 2012 2014 2015 2016 TOTAL2013

      20         16      16         139      15      13      13                   6   
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Répartition des impacts financiers par grande catégorie 

La répartition par grande catégorie des coûts met en évidence le coût significatif des textes relevant : 

- des normes techniques (4,9 Md€, soit 71,48 % des coûts) ;  
- des mesures relatives à la fonction publique (1,3 Md€, soit 18,43 % des coûts) ; 

- des mesures à caractère financier (449,4 M€, soit 6,55 % des coûts). 

 

Impact technique et financier des projets de textes examinés en 2016 

 
Source : DGCL. 

Répartition des impacts financiers par ministère porteur 

Le ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer a présenté 68 textes correspondant à un 

coût global de plus de 4,6 Md€ en année pleine, soit 67,04 % de l’ensemble des coûts recensés.  
4,41 Md€ des coûts sont issus du texte relatif aux obligations de travaux d’amélioration de la 

performance énergétique dans les bâtiments existants à usage tertiaire pris en application de la 

l’article 17 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte visant à fixer le niveau d’économie d’énergie à atteindre d’ici 2020 (25 %).  

Le ministère de la fonction publique a présenté 40 textes correspondant à un coût global de 
1,21 Md€ en année pleine, soit 17,67 % de l’ensemble des coûts recensés. 

1,045 Md€ des coûts sont issus des dispositions portant majoration de la rémunération des personnels 

civils et militaires de l'État, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 

d’hospitalisation ainsi qu’à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la FPT dans 

le cadre de la mise en œuvre de l’accord relatif à la modernisation des parcours professionnels, des 

carrières et des rémunérations dans la fonction publique signé en 2015.  

Le ministère des affaires sociales et de la santé a présenté 121 textes correspondant à un coût 

global en année pleine de 464,2 M€, soit 6,77 % de l’ensemble des coûts recensés.  

327 M€ des coûts sont issus du texte relatif à la revalorisation du montant forfaitaire du revenu de 

solidarité active. 

Le ministère du logement et de l’habitat durable a présenté 50 textes correspondant à un coût 
global de 377,4 M€ en année pleine, soit 5,50 % des coûts recensés.  

235,1 M€ des coûts sont issus décret et l’arrêté relatifs aux bâtiments à énergie positive et à haute 

performance environnementale sous maîtrise d'ouvrage de l'État, de ses établissements publics et des 

collectivités territoriales. 

Mesures à 

caractère financier
43          449      6,6% 5,7         10      

Commande 

publique
10          12        0,2% 8,5         -      

Fonction publique 135        1 264   18,4% 540        -      

Normes techniques 65          4 904   71,5% 563        2,9      

Procédure 

administrative
203        181      2,6% 240        -      

Education, emploi 

et insertion
23          0,03     0,0% 2,2         -      

Décentralisation 3            -        - -         -      

Politiques 

sectorielles
62          50        0,7% 39         -      

TOTAL 544       6 860  100% 1 398    13      

En M€

Economies Recettes 
Nombre de 

textes
Coût 

% du coût 

par catégorie



Rapport de l’Observatoire des finances et de la gestion publique locales 
Les finances des collectivités locales en 2017 

174 

 

Répartition par ministère producteur de normes les plus coûteuses en 2016 

 
Source : DGCL. 

Répartition des économies  

 
Les économies générées par les projets de textes présentés en 2016, par rapport au coût de la 

réglementation en vigueur (abrogation, simplification, rationalisation, etc.) ont été estimées par les 

administrations à environ 1,4 Md€.  

 
Ces économies sont issues essentiellement des projets de réglementation suivants :  

- le ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer : 523 M€ (dont 284 M€ pour les 

communes et 238 M€ pour les départements) au titre du décret portant application de la loi n°2014-

774 du 7 juillet 2014 visant à répartir les responsabilités et les charges financières concernant les 

ouvrages d'art de rétablissement de voies et modifiant le code général de la propriété des personnes 

publiques ; 
- le ministère de la fonction publique : 210,5 M€ au titre du décret pris en application de l’article 148 

de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 et portant mise en œuvre de la 

mesure dite du transfert primes/points dans le cadre du protocole « parcours professionnels, carrières 

et rémunérations » ; 

- le ministère des affaires sociales et de la santé : 60,2 M€ au titre du décret relatif aux missions des 
centres communaux et intercommunaux d'action sociale visant à modifier la périodicité selon laquelle 

l’analyse des besoins sociaux de la population doit être réalisée par les centres d’action sociale. ainsi 

que 35 M€ au titre du décret relatif aux résidences autonomie et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées visant à promouvoir les résidences 

autonomie dans le panel des différentes formes d’habitat avec services ainsi qu’à renforcer leur rôle en 

matière de prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées. 
 

Répartition des recettes potentielles 

 

Les recettes susceptibles d’être générées par les projets de textes soumis en 2016 s’élèvent à 12,9 M€. 

Ces recettes potentielles résultent des deux projets de réglementation suivants :  

- 10 M€ au titre du décret relatif aux modalités de versement des subventions accordées aux services 

de collectivités territoriales ayant reçu un agrément en compensation des travaux engagés pour les 
opérations de diagnostic archéologique ; 

- 2,9 M€ au titre de l’arrêté relatif au bâtiment à énergie positive et à haute performance 

environnementale sous maîtrise d'ouvrage de l'État, de ses établissements publics et des collectivités 

territoriales. 
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